
TE VEA A TE HAU NO POLYNESIA FARANI 
Mahana 14 

no Titema 1979 
Matahiti 128 

N° 39 

Cours 
Franc Pacifique 

Prix d'un exemplaire 
Abonnement : six mois 

un an 

Polynésie 
française 

100 
1.200 

2.200 

Franco et territoires 
français d'outre-mer 

	

Voie 	Voie 
maritime 	aérienne 

	

120 	150 

	

1.440 	1.800 

	

2.680 	3.400 

Annonces et avis : 

Annonces judiciaires, commerciales et 
annonces diverses : la ligne 	. . . 100 fr. 

Les mêmes renouvelées : la ligne . . . 40 fr. 
Publications de sociétés philanthropi-

ques, littéraires, scientifiques, spor-
tives, coopératives, syndicales, etc  
la ligne 	  70 fr. 

Etranger 

Voie 
maritime 

130 
1.580 
3.000 

Vole 
aérienne 

180 
2.160 
4.120 

128e Année — N° 39 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE EGALITE - FRATERN/TE Numéro Spécial 14 bécernbre 1979 

JOURNAL OFFICIEL 
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

PARAISSANT LE 15 ET LE DERNIER JOUR DE CHAQUE MOIS 

Les demandes d'abonnement et d'annonces devront être adressées au Chef de l'imprimerie et sont payables d'avance - C.C.P. No 1139 
Les annonces doivent parvenir à l'Imprimerie au plus tard 6 jours ouvrables avant la parution du Journal. - B.P. No 117. 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pages 

1979 19 sept. Décret n° 79-822 relatif aux demandes de 
brevet d'invention et de certificat d'utilité, 
à la délivrance et au maintien en vigueur de 
ces titres. (Arrêté de promulgation n° 5292 
AA du 22 novembre 1979). . . . 1032 

TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

1979 19 sept. Arrêté ministériel relatif aux modalités de dé-
pôt des demandes de brevet d'invention et 
de certificat d'utilité et d'inscription au re-
gistre national des brevets. (J.O.R.F. du 23 
septembre 1979, page 8042). . . 1042 

21 sept. Arrêté interministériel relatif aux taxes per-
çues en matière de brevet d'invention et de 
certificats d'utilité. (J.O.R.F. du 23 septem-
bre 1979, page 8044 et rectificatif du 
J.O.R.F. du 18 octobre 1979, page 8547). 1044 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

	

23 nov. Arrête n° 1888 	FSDIA portant mediSizze 
tion de la répartition des dotations du fonds 
spécial pour le développement de l'industrie 
et de l'artisanat pour l'année 1979. . . 1046 

26 nov. Arrêté n° 5364 SEQ portant main-levée et au-
torisant le remboursement d'une indemnité 
d'expropriation consignée à la caisse de dé-
pôts et consignations. . . 1047 

27 nov. Décision n° 1902 TLS portant constatation de 
l'indice des prix de détail .à la consomma-
tion familiale au ler novembre 1979 et 
fixation du salaire minimum interprofession-
nel garanti (SMIG et SMAG) au ler décem-
bre 1979. . • . , . . 1047 

27 nov. Arrêté re 1905 PLAN portant modification 
de l'arrêté n° 1302 PLAN du 11 avril 1979 
fixant la procédure à suivre pour la prépa-
ration du Ville plan de développement éco-
nomique et social de la Polynésie française. 1048 

27 nov. Arrêté n" 1913 AC.DIRINFRA étendant à 
l'aérodrome de Nuku-Hiva-Terré déserte 
l'application du régime des redevances pas-
sagers et des redevances d'atterrissage. 1048 

Extraits. 	. 	 1049 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE n° 5292 AA du 22 novembre 1979 promulguant 
un acte du pouvoir central. 

1979 8 nov. Décision n° 1841 SEQ autorisant les travaux 
d'extraction de sable sur une partie des 
terres Otuhoi et Ahititera - Faaone PK 
46,700 - commune de Taiarapu-Est. . • 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, chef du territoire, 

1046 	 Officier de la Légion d'Honneur, 

Page LEXPOL 1 sur 20



1032 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYN. ESIE FRANÇAISE 	 14 Décembre 1979 
. 	• 

Vu la loi Ir 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-
nisation de la Polynésie française, notamment son arti-
cle 64 ; 

Le conseil de gouvernement informé en séance du 14 
novembre 1979, 

Arrête : 

Article ler.— Est promulgué dans le territoire pour 
v être exécuté selon ses forme et teneur : 

- le décret n' 79-822 du 19 septembre 1979 relatif 
aux demandes de brevet d'invention et de certificat 
d'utilité, à la délivrance et au maintien en vigueur de 
ces titres. 

n" 221 du 23 septembre 1979 — page 2370). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 novembre 1979. 

Le haut-commissaire, 

par délégation : 

Le secrétaire général, 
Michel KUHNMUNCH. 

Décret re 79-822 du 19 septembre 1979 relatif aux demandes de 
brevet d'Invention et de certificat d'utilité, à la délivrance 
et au maintien en vigueur de ces titres. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

du ministre de l'intérieur, du ministre des affaires étrangères, 
du ministre de la défense, du ministre de l'économie, du ministre 
du budget, du ministre de l'industrie et du ministre de la 
culture et de la communication, 

Vu la loi n" 51.444 du 19 avril 1951 créant un institut natio-
nal de la propriété industrielle, ensemble le décret n° 51-1469 
du 22 décembre 1951 modifié portant règlement d'administra-
tion publique pour l'organisation dudit institut ; 

Vu la loi n" 68-1 du 2 janvier 1968 relative aux brevets 
d'invention modifiée en dernier lieu par la loi n" 78-742 du 
13 juillet 1978, et notamment son article 73 aux termes duquel 
# des décrets en Conseil d'Etat en fixeront les modalités d'appli-
cation ; 

Vu l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi orga-
nique relative lois de finances, et notamment son article •5 ; 

Vu le décret du 21 juillet 1936 réglementant les versements 
dans les dépôts et archives d'Etat des papiers des ministères 
et des administrations qui en dépendent ; 

Vu le décret 	56-404 du 19 avril 1956 portant publication 
'de la convention européenne du 19 décembre 1954 sur la clas-
sification internationale des brevets d'invention ; 

Vu le décret n" 69-975 du 18 octobre 1969 pris pour l'appli-
cation de la loi n* 68-1 du 2 janvier 1968 ; 

Vu. le décret te 78-1010 du 10 octobre 1978 pris pour l'appli-
cation de la loi n° 77-682 du 30 juin 1977 relative à l'applica-
tion du traité de coopération en matière de brevets fait à 
Washington le 19. juin 1970 ; 

Vu le décret n" 78-1011 du 10 octobre 1978 pris pour l'appli-
cation de la loi re 77-683 du 30 juin 1977 relative à l'applica-
tion de la convention sur le brevet européen signée à Munich 
le 5 octobre. 1973. 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 
CHAPITRE I" 

De ta demande de brevet. 
Art. 1". — La demande de brevet est déposée soit à l'insti-

tut national' de la propriété industrielle, soit dans une préfec-
ture autre que celle de Paris. 

Elle peut également être adressée à l'institut national de 
la propriété industrielle par envoi recommandé avec demande 
d'avis de réception, d'un bureau de poste français ou étranger. 

Art. 2. — Le dépôt peut être fait par le demandeur •person-
nellement ou par un mandataire ayant son domicile, son siège 
ou un établissement en France. 

Les personnes physiques ou morales n'ayant pas leur domi-
cile ou leur siège en France doivent constituer un mandataire 
satisfaisant aux conditions prévues à l'alinéa précédent dans le 
délai de deux mois à compter de la date de réception de la 
notification qui leur est adressée à cet effet. 

En cas de pluralité de demandeurs, un mandataire commun 
satisfaisant aux mêmes conditions doit être constitué. 

Le mandataire constitué doit justifier d'un pouvoir.. Sauf sti-
pulation contraire, ce pouvoir s'étend à tous les actes et à la 
réception de toutes les notifications prévues au présent décret, 
sous réserve des dispositions des articles 29 et 69. 

Le pouvoir est dispensé de. légalisation. 
Art. 3. — La demande de brevet comprend une requête en 

délivrance de brevet, à laquelle sont annexés : 
e) Une description de l'invention, accompagnée le cas échéant 

de dessins ; 
-q1) Une ou plusieurs revendications.; 
e) Un abrégé du contenu technique de l'invention. 
Art. 4. — Un récépissé constatant la date de la remise des 

pièees est délivré an demandeur soit par l'institut national de 
la propriété industrielle, soit par la préfecture. 

Lorsqu'elles sont remises dans une préfecture, les pièces sont 
immédiatement transmises à l'institut national de la propriété 
industrielle à Paris, accompagnées d'un double du récépissé. 

Lorsqu'elles sont adressées par voie postale, la date de la 
remise des pièces est celle figurant sur l'avis de réception du 
pli. 

Art. 5. — Dans les quinze jours qui suivent la remise ou 
l'arrivée des pièces à l'institut national de la propriété indus-
trielle à Paris, celui-ci attribue à là demande de brevet un 
numéro d'enregistrement national et le notifie sans délai au 
demandeur. Ce ndméro est celui sous lequel les notifications 
prévues au présent décret seront faites' au demandeur. 

Art. 6. — Le bénéfice de la date de dépôt de la demande 
de brevet est acquis à la date de la remise d'au moins un. 
exemplaire des pièces énumérées à l'article 13 de la loi n" 68-1 
modifiée du 2 janvier 1968, rédigées en langue, française sauf 
exception prévue à l'article 14. Le bénéfice de la date de dépôt 
est acquis même si ces pièces sont irrégulières en la forme. 

Lorsque l'une des, pièces mentionnées à l'alinéa précédent 
fait défaut, invitation est faite au demandeur d'avoir à compléter 
la demande de brevet dans le délai d'un mois. 

Si le demandeur défère à cette invitation, la date de dépôt 
est' celle à laquelle la demande a été complétée; cette date est 
notifiée au demandeur. Dans le cas contraire, la demande est 
déclarée irrecevable ; les pièces remises sont renvoyées au 
demandeur et les taxes éventuellement acquittées lui sont 
remboursées. 

Art. 7. 	Si les dessins sont remis après la date de dépôt 
visée à l'article précédent, le demandeur est informé que les 
dessins et les références faites aux dessins dans la demande de 
brevet sont supprimés à moins qu'il ne présente, dans le. délai 
d'un mois, une requête tendant à l'obtention d'un brevet prenant 
date au jour de la remise des dessins. 

Si les dessins n'ont pas été remis, le demandeur est invité 
à réparer l'omission dans un délai d'un mois ; il est informé que 
la demande de brevet prendra date au jour de la remise des 
dessins, et qu'à défaut, les références faites à ces derniers sont 
supprimés. 

Le cas échéant, la nouvelle date de dépôt est notifiée au 
demandeur. 

Art. 8. — La requête en délivrance est signée du demandeur 
ou de son mandataire. 

Y figurent : 
a) La nature du titre de propriété industrielle demandé ; 
b) Le titre de l'invention faisant apparaître 	manière claire 

et concise la désignation technique de cette dernière ainsi que, 
le cas échéant, l'existence de revendications de différentes caté-
gories : produit, procédé, dispositif ou utilisation ; le titre ne 
comporte aucune dénomination de fantaisie ; 

c) La désignation de l'inventeur ; toutefois, si le demandeur 
n'est pas l'inventeur ou l'unique inventeur, la désignation est 
effectuée dans un document séparé contenant les nom, prénoms 
et domicile de l'inventeur, ainsi que la signature du demandeur 

..••••• wbarbelof ni... • 

d) Les nom et prénoms du demandeur, sa nationalité, son 
domicile ou son siège ; 

e) Le nom et l'adresse du mandataire s'il en est constitué. 
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La requête est complétée, le cas échéant, par les indications 
relatives :  

e) A l'établissement différé de l'avis documentaire ; 
6) Aux facilités demandées pour le paiement de la taxe 

d'établissement de cet avis ; 
c) A la réduction du taux des taxes accordées au demandeur ; 
d) Aux priorités revendiquées ; 
e) A la présentation de l'invention dans une exposition offi-

cielle ou officiellement reconnue. 
En cas de non-respect des dispositions prévues au deuxième 

alinéa c, invitation est faite au demandeur d'avoir à régulariser 
sa demande dans un délai de seize mois à compter de la date 
de 'dépôt du, si une priorité a été revendiquée, de la date de 
priorité. 

Art. 9. — La description comprend 
a) Le titre de l'invention, tel qu'indiqué dans la requête en 

délivrance du brevet ; 
b) L'indication du domaine technique auquel se rapporte 

l'invention ; 
c) L'indication de l'état de la technique antérieure, connu 

du demandeur, pouvant être considéré comme utile peur l'intelli-
gence de l'invention et pour l'établissement du rapport dé 
recherche ; les documents servant à refléter l'état de la tech-
nique antérieure sont autant que possible cités 

d) Un exposé de l'invention, telle que caractérisée dans les 
revendications, permettant la compréhensif:in du problème - tech-
nique ainsi que de la solution qui lui est apportée ; sont indi- 
qués, le cas échéant, les avantages de l'invention par rapport 

met ue aa cet:unique anienieure 
e) Uné brève description des dessins s'il en existe ; 
f) Un exposé détaillé d'au moins un mode de réalisation 

de l'invention ; l'exposé est en principe assorti d'exemples et 
de références aux dessins s'il en existe ; 

g) L'indication de la manière dont l'invention est susceptible 
d'application industrielle si cette application ne résulte pas ù 
l'évidence de la description ou de la nature de l'inventinn. 

La description est présentée dans les conditions et dans l'ordre 
prévus au paragraphe précédent, à moins que la nature de l'inven-
tion ne permette une présentation différente plus intelligible 
et plus concise. 

Art. 10. — Dans le cas prévu à l'article 14 bis, 2" alinéa, de 
la loi précitée, la description précise : • 

a) Les informationS dont dispose le demandeur sur les carac-
téristiques du micro-organisme ; 

b) L'organisme habilité auprès duquel le dépôt de la culture 
a été effectué, ainsi que la date et le numéro du dépôt.  

Les indications prévues au h de l'alinéa précédent peuvent 
être fournies dans un délai de deux Mois à compter du dépôt de 
la demande de brevet. Leur communication emporte, de la part 
du demandeur, consentement irrévocable et sans réserve de 
mettre la culture .à la disposition du public conformément aux 
dispositions de l'article 31. 

Si la culture cesse d'être accessible, soit parce qu'elle n'est 
plus viable, soit parce que l'organisme habilité n'est plus en 
mesure d'en délivrer des échantillons, il n'est pas tenu compte 
de cette interruption à condition que 

e) Un nouveau dépôt du micro-organisme soit effectué dans 
un délai de trois mois à compter de la .date à laquelle l'interrup-
tion a été notifiée au demandeur ou au titulaire du brevet, 
soit par l'organisMe habilité, soit par l'Institut national de la 

- propriété industrielle ; 
b) Copie du récépissé du dépôt délivré par l'organisme habi-

lité, accompagnée de l'indication du numéro de la demande de 
brevet ou du brevet, soit communiquée à l'Institut national de 
la propriété industrielle dans les quatre mois de la date du 
nouveau dépôt. 

Lorsque l'interruption résulte de la non-viabilité de la culture, 
le nouveau dépôt est effectué auprès de l'organisme habilité qui 
a reçu le dépôt initial ; dans les autres cas, Il peut être effectué 
auprès d'un autre organisme habilité. 

Le nouveau dépôt est accompagné d'une déclaration écrite 
par laquelle le déposant certifie que le micro-organisme est 
le même que celui qui a fait l'objet du dépôt initial. 

Les organismes habilités à recevoir les dépôts de micro-orga-
nismes sont désignés par arrêté du ministre chargé de la pro-
priété industrielle. 

Art. 11. — Toute revendication comprend 
e) Un préambule mentionnant la désignation de l'objet de 

l'invention et les caractéristiques techniques qui sont nécessaires 
à la définition des éléments revendiqués mais qui, combinées 
entre elles, font partie de l'état de la technique ; 

b) Une partie caractérisante exposant les caractéristiques 
techniques qui, en liaison avec les caractéristiques prévues au 
a, sont celles pour lesquelles la protection est recherchée. 

Une demande de brevet peut contenir plusieurs revendications 
indépendantes et relevant d'une même catégorie (produit, pro-
cédé, dispositif ou utilisation) si l'objet de la demande ne peut 
être couvert de façon appropriée par une seule revendication. 

Toute revendication énonçant les caractéristiques essentielles 
de l'invention peut être suivie d'une ou de plusieurs revendica-
tions concernant des modes particuliers de réalisation de cette 
invention. 

Une revendication ne peut se fonder, pour ce qui concerne les 
caractéristiques techniques de l'invention, sur de simples réfé-
rences à la description ou aux dessins. 

Toutefois-pH peut être procédé de façon différente si la nature 
de l'invention le justifie. 

Art. 12. — Au sens de l'article 14 de la loi précitée, peuvent 
être notamment incluses dans une même demande de brevet, 
soit 

a) Une revendication indépendante pour :un produit, une re-
vendication indépendante pour un procédé. conçu ,spécialement 
pour la fabrication de ce produit, et une revendication indépen-
dante polir une utilisation de ce produit ; 

b) Une revendication indépendante pour un procédé, et une 
revendication indépendante pour un dispositif ou moyen spé-
cialement• conçu pour la mise en oeuvre de ce procédé ; 

c) Une -  revendication indépendante pour un produit, une 
revendication indépendante nain :  un rirnni;c1b 	 cril'wiale■ mant 
pour ira fabrication de ce produit ..et une reveridication indePen-. 
dn.ate pour un dispositif ou moyen spécialement 'conçu pour la 
mise en oeuvre de ce procédé. 

Art. 13. -- L'abrégé est exclusivement établi à des fins docu-
mentaires. 1i ne peut_ être pris en considération à d'autres fins, 
notamment, pour apprécier l'étendue de la protection demandée 
ou pour l'application de l'article 8,. paragraphe 3, de la toi 
précitée. 

Le contenu définitif de l'abrégé est, s!, nécessaire, mis en forme 
par l'institut national de la propriété industrielle. Il est publié au 
Bulletin officiel de la propriété industrielle en même temps 
que la mention - prévue à l'article 30 ou, postérieurement à. cette 
mention, immédiatement après qu'il a été mi: en forme. 

Art. 14. -- Peuvent être rédigées en langue étrangère les 
descriptions et revendications - contenues dans des demandes 

_ déposées ; 
Soit par des personnes physiques ou morales' étrangères, à 

condition que le.• pays dont ces personnes sont ressortissantes 
accorde un traitement équivalent aux ressortissants françaiS 

Soit par des personnes physiques ou morales cessionnaires 
d'une demande déposée à l'étranger ou d'un droit de priorité 
sur une telle demande, à la condition que le pays dans lequel 
la demande initiale a été déposée accorde aux ressortissants 
français un traitement équivalent. - 

S'ii. est usé de cette faculté, une traduction des pièces est 
fournie par le demandeur dans lé délai de trois mois à compter 
de la date de dépôt de Ir, demande de brevet. 

La liste des pays considéré - comme accordant un traitement 
équivalent ainsi que la 'langue nationale ou l'une. dé celles des 
langues nationales dans laquelle les ressortissants de ces pays 
peuvent faire le dépôt sont arrêtées par •le• ministre des affaires 
étrangères et le ministre chargé de la propriété industrielle. 

Art. 15. ---- La justification du -,  droit de l'exposant, - défini à 
l'article 9. paragraphe 1, 2" b,. de la. loi précitée, est fournie dans 
le délai de quatre mois à compter de la date de dépôt de la 
demande de brevet sous la forme d'une attestation délivrée au 
cours de l'exposition par l'autorité chargée d'assurer la pro-
tection de la propriété industrielle dans cette exposition et 
constatant que l'invention V a été réellement- exposée. 

L'attestation mentionne la date d'ouverture de l'exposition et, 
. le cas échéant, celle de la preMière 'divulgation de l'invention si 

ces deux dates ne coïncident pas. Elle est accompagnée. des 
pièces permettant- d'identifier l'invention,_ revêtlies d'une men- 
tion d'authenticité par l'autorité susvisée.

Art. 16. —• La liste des Etats non membres de - l'Union de 
Paris considérés comme accordant, sur là base d'une demande 
de brevet français, ou d'une demande internationale ou de 
brevet européen désignant la -France,.un droit de priorité équi• 
valent au droit de priorité institué par la Convention. de Paris 
pour la protection • de la propriété 'industrielle est arrêtée par 
le ministre des affaires •étrangeres .  et  le ministre chargé de la 
propriété•industrielle. 
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Art. 19. — La demande d'autorisation de divulguer et d'ex-
ploiter librement l'invention objet d'une demande de brevet, 
avant le terme du délai de cinq mois prévu à l'article 25 de 
la loi précitée, est formulée duprès de l'Institut national de la 
propriété industrielle ; elle peut l'être dès le dépôt de la 
demande de brevet. L'autorisation est notifiée au demandeur par 
le ministre chargé de la propriété industrielle. 

En l'absence d'une telle autorisation et à tout moment, une 
demande d'autorisation particulière en, vue d'accomplir des 
actes déterminés d'exploitation peut être adressée directement 
par le demandeur de brevet au ministre chargé de la défense 
nationale. Celui-ci, s'il accorde l'autorisation sollicitée, précisé 
les conditions auxquelles ces actes d'exploitation sont soumis. 

Si l'autorisation. particulière porte sur la cession de la demande 
de brevet ou ses. ia concession d'une licence d'exploitation, le 
ministre chargé inc la défense nationale notifie copie de sa 
décision au mi dse chargé de la propriété industrielle.' 

Art. 20. —.- La réquisition adressée au ministre chargé de la 
propriété industrielle par le ministre chargé de la défense • 
nationale aux fins de prorogation des interdictions de divul-
gation et de libre exploitation d'une invention objet de demande 
de brevet doit parvenir à l'Institut national de la propriété 
industrielle au plus • tard quinze jours avant le terme du délai 
de cinq mois rappelé à l'article précédent. 

Toute réquisition aux fins de renouvellement d'une prorogation 
doit parvenir dans les mêmes conditions au plus tard quinze 
jours avant l'expiration de la période d'un an en cours. 

La prorogation des interdictions de divulgation et de libre 
exploitation est prononcée par arrêté du ministre chargé de la 
propriété industrielle et notifiée au déposant avant le terme de 
la période d'interdiction en cours. 

L'arrêté peut contenir des dispositions particulières autorisant, 
sous certaines conditions, le dépôt à l'étranger des demandes de 
protection de l'invention. Une demande à cet effet doit avoir 
été adressée•• par le titulaire de la demande de brevet au 
ministre chargé de la défense nationale, qui fait part de sa 
décision au ministre chargé de la propriété industrielle. 

Des autorisations particulières en vue d'accomplir des actes 
déterminés d'exploitation peuvent être accordées dans les condi-
tions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 19. 

Le ministre chargé de la défense nationale peut faire connaître 
à tout moment au ministre chargé de la propriété industrielle 
la levée des interdictions prorogées en application de l'article 26 
de la loi précitée. Cette mesure fait l'objet d'un arrêté du 
ministre chargé de la propriété industrielle notifié au titulaire 
de la demande de brevet. 

Art. 21. — La requête en indemnité tendant à la réparation 
du préjudice causé par la prorogation des interdictions de divul-
gation et de libre exploitation est adressée par le propriétaire 
de la demande de brevet au ministre chargé de la défense 
nationale par lettre recommandée avec demande d'avis de récep-
tion. La requête précise en les chiffrant les divers chefs de 
préjudice invoqués. 

Le tribunal de grande instance- ne peut être saisi en vue de 
la fixation de l'indemnité avant l'expiration d'un délai de 
quatre mois à compter de la date de réception de la requête, 
sauf au cas où une décision expresse est intervenue au cours 
dudit délai. 

Art. 22. — La juridictiOn saisie en vertu des articles 26 ou 27 
de la loi précitée statue tant au fond qu'avant — dire — droit 
par des décisions qui ne contiennent aucune analyse de l'in-
vention de nature à en entraîner la divulgation. 

Seuls le ministère public, les parties ou leurs mandataires 
peuvent obtenir copie des décisions rendues. 

Si une expertise est ordonnée, elle ne peut être effectuée 
que par des personnes habilitées par le ministre de la défense. 

Art. 23. — Si les interdictions de divulgation et de libre exploi-
tation prennent fin plus d'une année après la date du dépôt, la 
demande ne peut être rendue publique dans les conditions pré-
vues à l'article 30 qu'après l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du terme de l'application des mesures d'interdiction, 
sauf si dans ce délai le demandeur a présenté la réquisition 
prévue au même article. 

Le demandeur dispose d'un délai de six mois à compter du 
terme des mesures d'interdiction pour requérir l'établissement 
de l'avis documentaire ou la transformation de sa demande de 
larevet en demande de certificat d'utilité. 

Art. 24. — Les dispositions de l'article 21 sont applicables à 
la demande de révision de l'indemnité prévue à l'article 27 de 
la loi précitée. 

CHAPITRE III 

Division de la deinande. 

Art. 25. — Si la demande de brevet ne satisfait pas aux 
dispositions de l'article 14 de la loi précitée, le demandeur est 
invité à diviser sa demande dans un délai de deux mois, confor-
mément aux indications qui lui sont données. Ce délai peut 
être renouvelé une fois. 

Art. 26. — Jusqu'à la date de délivrance du brevet le déposant 
peut, de sa propre initiative, procéder au dépôt de demandes 
divisionnaires de sa demande' de brevet initiale. 

Art. 27. — En cas de division d'une demande de brevet 
conformément aux articles 25 et 26, chaque demande division-
naire doit être conforme aux dispositions de l'article 3. 

La description, les revendications et les dessins de chaque 
demande divisionnaire se limitent à son seul objet. Ils ne 
contiennent, outre les textes, les revendications et les figures 
extraits respectivement de la description, des dessins et des 
revendications de la demande intiale, que les phrases de liaison 
et d'explication nécessaires à la clarté de l'exposition. 

Le dossier d'une des demandes divisionnaires est constitué par 
le dossier de la demande initiale après application des dispo-
sitions de l'alinéa précédent. 

Nonobstant les dispositions de l'article 8 le délai dans lequel 
il peut être procédé à la désignation de l'inventeur pour chaque 
demande divisionnaire ne peut être inférieur à deux mois à 
compter de la notification prévue au troisième alinéa de cet 
article. Mention de la date d'expiration de ce délai est faite 
dans la notification. 

CHAPITRE IV 

Rectification, retrait et publication de la demande. 

Art. 28. — Jusqu'à la date de délivrance du brevet, le deman-
deur peut, sur requête justifiée, demander la rectification des 
fautes d'expression ou de transcription ainsi que des erreurs 
relevées dans Ies pièces déposées. 

Art. 17. — La déclaration de priorité prévue à l'article 13, 
paragraphe 1, de la loi précitée comporte la date du dépôt 
antérieur, l'Etat dans lequel ou pour lequel il a été effectué, 
ainsi que le -numéro qui lui a été attribué. 

La date et l'état du dépôt antérieur sont indiqués lors du 
dépôt de la demande de brevet, le numéro de dépôt avant 
l'expiration du seizième mois suivant la date de priorité. 

La copie de la demande antérieure prévue à l'article 15, 
paragraphe 1, de la loi précitée est produite avant l'expiration 
du seizième mois suivant la date de priorité, accompagnée, le 
cas. échéant, de l'autorisation de revendiquer la priorité donnée 
par écrit par le propriétaire -de la demande antérieure. 

Elle est certifiée conforme par l'autorité qui a reçu la demande 
antérieure et accompagnée d'une •attestation de cette autorité 
indiquant sa date de dépôt. 

En cas de non-respect des dispositions prévues aux para-
graphes précédents, la revendication du droit de priorité est 
déclarée irrecevable. 

Si la date du dépôt antérieur indiquée précède de plus d'un 
an la date de dépôt de la demande de brevet, notification est 
faite au demandeur qu'il n'existe pas de droit de priorité, à 
moins que dans le délai'd'un mois il n'indioue une date rectifiée 
qui se situe dans le délai de priorité. 

Les indications contenues dans la déclaration de priorité sont 
mentionnées dans la demande de brevet publiée et portées sur 
le fascicule du brevet. 

CHAPITRE II 

Demandes intéressant ta défense nationale. . 

Art. 18. — Des délégués du ministre chargé de la défense 
nationale, spécialement habilités à cet effet et dont les noms et 
qualités .ont été portés à la connaissance du ministre chargé de 
la propriété industrielle par le ministre chargé de la défense 
nationale, prennent connaissance dans les locaux de l'institut 
national de la propriété industrielle des demandes de brevet 
déposées. 

Celles-ci leur sont présentées dans le délai de quinze jours à 
compter de la date de leur réception à l'Institut national de 
la propriété industrielle. 
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Si la requête porte sur la description les revendications ou 
les dessins, la rectification n'est autorisée que si elle s'impose 
à l'évidence, aucun autre texte ou tracé n'ayant pu manifes-
tement être envisagé par le demandeur. 

La requête est présentée par écrit et comporte le texte des 
modifications proposées ; elle n'est recevable que si elle est 
accompagnée de la justification du paiement de la taxe exigible. 

Art. 29. — La demande de brevet peut être retirée à tout 
moment, avant la date de délivrance du brevet,. par une décla-
ration écrite. 

Cette déclaration ne peut viser qu'une seule demande. Elle 
est formulée par le demandeur ou par un mandataire. Dans ce 
dernier cas, un pouvoir spécial de retrait doit être joint à la 
déclaration. 

Si la demande de brevet a été déposée aux noms de plusieurs 
personnes, son retrait ne peut être effectué que s'il est requis 
par l'ensemble de celles•ci. 

Si des droits réels, de gage ou de licence ont été inscrits 
au registre national des brevets, la déclaration de retrait n'est 
recevable que si elle est accompagnée du consentement écrit 
des titulaires de ces droits. 

Si la demande est retirée après publication au Bulletin officiel 
de la Propriété industrielle de la mention prévue à l'article 30, 
le retrait est inscrit d'office au registre national des brevets, 

Dans tous les cas de retrait de la demande, un exemplaire 
de celle-ci est conservé par l'Institut national de la propriété 
industrielle. 

Art. 30. 	A l'expiration du délai de dix-huit mois prévu à 
l'article 17 de la loi précitée, ou à tout moment avant l'expi-
ration de ce délai sur réquisition écrite du demandeur, mention 
est publiée au Bulletin officiel de la Propriété industrielle que 
la demande de brevet est rendue publique sauf si elle a été 
rejetée ou retirée avant le terme, fixé par décision du directeur 
de l'Institut national de la propriété industrielle, des préparatifs 
techniques entrepris en vue de cette publication: La mention 
comporte les indications nécessaires à l'identification de la 
demande de brevet. 

A compter du jour de la publication prévue à l'alinéa 
précédent, toute personne peut prendre connaissance gratui-
tement à l'institut national de la propriété industrielle des 
pièces du dossier de là demande de brevet et en obtenir repro-
duction à ses frais. 

Sont toutefois exclus de la communication au public : 
Les projets de décision et d'avis, ainsi que les pièces non 

communiquées au demandeur servant à la préparation de ces 
décisions et avis ; 

Les pièces relatives à la désignation de l'inventeur s'il a 
renoncé à être désigné en tant que tel dans les conditions 
prévues à l'article 61 ; 

Toute autre pièce écartée de la consultation par décision du 
directeur de l'institut national de la propriété industrielle 
comme ne présentant pas d'intérêt pour l'information des tiers. 

Art. 31. -- Lorsque l'invention concerne un micro-organisme, 
toute personne peut, soit à compter du jour de la publication 
prévue à l'article précédent, soit avant cette date si une copie 
de la demande de brevet lui a été notifiée. demander à avoir 
acces a la soierie aeposee contormement a l'article 10. 

La requête est présentée par écrit à l'Institut national de 
la propriété industrielle. Y figurent notamment le 'nom et 
l'adresse du requérant ainsi que son engagement : 

a) De ne communiquer la culture à quiconque, à moins 
que la demande de brevet n'ait été rejetée ou retirée, ou que le 
brevet ait cessé de produire effet ; 

b) De n'utiliser la culture qu'à des fins expérimentales à 
moins que la demande de brevet n'ait été rejetée ou retirée, ou 
qu'ait été publiée la mention de la délivrance prévue à l'article 57; 
toutefois, ce dernier engagement ne fait pas obstacle à l'utili-
sation de la culture en vertu d'une licence obligatoire ou d'une 
licence d'office. 

Mention est faite le cas échéant sur la, requête, par l'Institut 
national de la propriété industrielle, qu'une demande de brevet 
se rapportant au micro-organisme a été déposée et que le 
requérant a le droit d'obtenir un échantillon de ce dernier. 
Copie de la requête ainsi complétée est communiquée à l'orga-
nisme auprès duquel la souche a été déposée ainsi qu'au 
demandeur ou au titulaire du brevet. 

Art. 32. — Sous réserve des empêchements résultant de 
l'application des dispositions des articles 19 et 20, le demandeur 
peut à tout moment obtenir à ses frais une copie officielle des 
documents de 'sa demande de brevet. 

CHAPITRE V 

Rejet de la demande. 

Art. 33. — Si la demande de brevet n'a pas été complétée 
dans les délais prévus aux articles 8 (3' alinéa), 27 (4" alinéa) 
et 14, ou si les taxes prévues aux articles 94, 95 et 98 (6' alinéa) 
n'ont pas été acquittées dans le délai prescrit, notification en 
est faite au demandeur. La notification précise le délai qui 
lui est imparti pour contester l'irrégularité ou le défaut de 
paiement. • 

Si le demandeur n'a pas présenté d'observations dans le délai 
imparti, ou si ces observations ne sont pas retenues, la demande 
de brevet est rejetée. 

Art. 34. — Si, en dehors des cas prévus aux articles 6 
et 33, la demande de brevet n'est pas régulière en la forme 
au regard des dispositions du présent décret ou de l'arrêté 
pris pour son application, ou n'a pas donné lieu au paiement 
des taxes prescrites, notification en est faite au demandeur. 

La notification indique le délai qui lui est imparti pour 
régulariser son dépôt ou payer les taxes exigibles. 

Si la régalarisation du dépôt ou le paiement des taxes n'ire 
tervient pas dans le délai imparti, la demande de brevet est 
rejetée, 

Art. 35. — Si l'objet de la demande divisionnaire déposée 
en vertu de l'article 25 ou de l'article 26 s'étend au-delà du 
contenu de la description de la demande initiale, le demandeur 
est invité à modifier la demande divisionnaire dans le sens 
des indications qui lui sont données et dans le délai qui lui 
est imparti. 

Art. 36. --- Dans le délai de deux mois prévu aux articles 25 
et 35 le demandeur peut présenter par écrit des observations 
dans lesquelles it réfute les indications données par l'institut 
national de le propriété industrielle pour diviser sa demande 
initiale de brevet ou pour modifier la demande divisionnaire. 

Si le demandeur n'a pas présenté d'observations et si la 
demande de brevet n'a pas été divisée ou la demande division-
naire modifiée dans le sens des indications données, la demande 
est rejetée. 

Si les observations présentées par le demandeur ne sont pas 
retenues, notification lui en est faite. Dans le cas où la division 
de la demande initiale ou la modification de la demande divi-
sionnaire n'est pas effectuée dans le nouveau délai qui lui 
est imparti la demande est rejetée. 

Art. 37. — Si la demande de brevet est susceptible d'être 
rejetée pour l'un des cas prévus à l'article 16 (4", 5', 6" et 6" ter) 
de la loi précitée, notification motivée en est faite au demandeur. 
La notification précise le délai qui lui est imparti pour présenter 
ses observations, 

Si le demandeur n'a pas présenté d'obserVations dans le 
délai imparti ou si ces observations ne sont pas retenues, la 
demande de brevet est rejetée. 

Art. 38. — En cas de non-conformité partielle 7 a  delaou 
12 

 d delscripe- 
tion ou des dessins aux dispositions des articles 

 

la loi précitée, notification en est faite au demandeur. 
La notification précise les suppressions envieaeées ainsi eue 

le amui imparti au demandeur pour presenter ces onservations. 
Si le demandeur n'a pas présenté d'observations dans le délai ' 

imparti ou si ces observations ne sont pas retenues, les suppres-
sions sont effectuées d'office. 

Art. 39. --- Si la demande de brevet est susceptible d'être 
rejetée pour l'un des cas prévus à l'article 16 (6" bis et 8°) 
de la loi précitée, notification motivée en est faite au demandeur. 

La notification contient mise en demeure d'avoir, selon le 
cas, soit à modifier la demande de brevet, soit à déposer 
de nouvelles revendications ou à présenter des observations 
à l'appui des revendications maintenues. La notification précise 
le délai qui lui est imparti à cet effet. 

Si le demandeur ne défère pas à cette mise en demeure dans 
le délai imparti, la demande de brevet est rejetée. 

CHAPITRE VI 

De l'avis documentaire. 

Art. 40. — La procédure d'établissement de l'avis documen-
taire ne peut être différée, conformément aux dispositions de 
l'article 20 de la loi préeitée, que si la requête en est présentée 
au moment du dépôt de la demande. 

La renonciation à cette requête est acquise par le paiement 
de la taxe prévue à l'article 95. 
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Art. 41. 	La requête présentée par tout tiers et tendant 
à engager la procédure d'établissement de l'avis documentaire 
est formulée par écrit. Elle n'est recevable que si elle est 
accompagnée de la justification du paiement de la taxe prévue 
à l'article 95: 

Dès que la requête a été reçue, notification en est faite au 
demandeur. Si, dans le délai de trois mois à compter de la 
date de réception de cette notification, le demandeur a effectué 
le retrait de la demande de brevet ou sa transformation en 
demande de certificat d'utilité conformément aux dispositions 
de l'article 42, la procédure d'établissement de l'avis documen-
taire n'est pas engagée et la taxe prévue à l'article 95 est 
remboursée à la personne qui a présenté la requête mentionnée 
au premier alinéa. 

A l'expiration du délai fixé à l'alinéa précédent. la  procédure 
d'établissement de l'avis documentaire est engagée. Dès que 
le rapport de recherche est établi il est notifié au tiers requé-
rant en même temps qu'au demandeur. 

Art. 42. — La requête en transformation de la demande 
de brevet en demande de certificat d'utilité est formulée par 
écrit. Jusqu'à la date de délivrance du brevet la requête peut 
être présentée à tout moment pendant le délai fixé à l'article 20 
de la loi précitée, même si le demandeur n'a pas requis le 
bénéfice des dispositions de cet article ou si un tiers a requis 
l'application dé l'article 41. 

Art.. 43. — La transformation d'office prévue au deuxième 
alinéa de l'article 20 de la loi précitée est notifiée au demandeur 
qui dispose d'un délai de deux mois à- compter de la date de 
réception de la notification pour présenter des observations 
ou requérir l'àvis documentaire en acquittant la taxe prévue 
à l'article 95, majorée d'une surtaxe de retard, 

En cas d'absence d'observations dans le délai, la transformation 
d'office est maintenue. 

Si les observations présentées ne sont pas retenues ou si 
l'avis documentaire n'a pas été valablement requis, la transfor-
mation d'office est confirmée et une • nouvelle notification 
motivée est adressée au demandeur. 

Art. 44. — Le rapport dé recherche cite les documents qui 
peuvent être pris en considération pour apprécier la nouveauté 
de l'invention, objet de la demande de brevet, et l'activité 
inventive. 

Chaque citation est faite en relation avec les revendications 
qu'elle concerne. Si nécessaire, les parties pertinentes du docu-
ment cité sont identifiées en indiquant notamment la page, la 
colonne et les lignes ou les figures. 

Le rapport de recherche distingue entre les documents cités 
qui ont été publiés avant la date de priorité. entre la date 
de priorité et la date de dépôt, à la date de dépôt et postérieure-
ment. 

Tout document se référant à iule divulgation orale, à un 
usagé ou à toute autre divulgation ayant eu lieu antérieurement 
à la date du dépôt de la demande de brevet, est cité dans le 
rapport de recherche en précisant la date de publication du 
document, et celle de la divulgation non écrite. 

Art. 45. — Le demandeur dispose d'un délai de trois mois 
à compter de la date de réception du rapport de recherche 
pour déposer per écrit de nouvelles revendications ou présenter 
des observations. Ce délai peut être renouvelé une fois. 

En cas de dépôt de nouvelles revendications, les changements 
apportés aux revendications initiales sont signalés. Si l'objet 
des nouvelles revendications n'est pas couvert par les revendi-
cations initiales, notification est faite au demandeur d'avoir à 
acquitter la taxe prévue à l'article 98 (3") aux fins de l'établis-
sement d'un rapport de recherche complémentaire. Si l'intéressé 
ne défère pas à cette invitation dans un délai de deux mois, 
le dépôt des nouvelles revendications est déclaré irrecevable. 

Les observations ont pour objet 
Lorsque les revendications sont maintenues, de discuter l'oppo-

sabilité des antériorités citées dans le rapport de recherche ; 
Lorsque de nouvelles revendications- sont déposées, de mettre 

en évidence les caractéristiques techniques de ces revendications 
qui échappent à l'opposabilité des antériorités citées. 

Art. 46. — La mise à la disposition du publie du rapport de 
recherche est mentionnée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle. 

Art. 47. — Le délai pendant lequel les tiers peuvent présenter 
des observations expire trois mois après la publication prévue 
à l'article 46. 

Les observations des tiers -sont présentées dans les conditions 
prévues à l'article 44. 

Sous peine d'irrecevabilité, les observations sont accompagnées 
des documents cités ou de leur reproduction et. de tous rensei-
gnements ou justifications nécessaires. Cette disposition ne 
s'applique pas aux brevets d'invention ; toutefois, sur demande 
expresse de l'Institut national de la propriété industrielle, les 
brevets étrangers sont fournis dans le délai de deux mois à 
compter de la date de réception de cette requête. 

Art. 48. — Le demandeur dispose d'un délai de trois mois 
à compter de la date de réception de la notification des observa-
tions des tiers pour déposer, par écrit, ses observations en 
réponse ou une nouvelle rédaction des revendications. Ce délai 
peut être renouvelé une fois sur requête du demandeur. 

Art. 49. — Le rapport de recherche peut être complété à 
tout moment avant l'établissement de l'avis documentaire. 

Dans ce cas, il est fait à nouveau application des articles 44 
à 48. 

Art. 50. — En cas de retrait de la demande de brevet ou de 
transformation de celle-ci en demande de certificat d'utilité, 
il est mis fin à la procédure d'établissement de l'avis documen-
taire après notification du rapport de recherche: 

Art. 51. — L'avis documentaire est dressé à l'expiration des 
délais fixés aux articles 45, 47 ou 48, le délai venant à expiration 
le plus tard étant pris en considération. 

Y figure une comparaison entre les antériorités retenues et 
les revendications concernées. 

Art. 52. — Nonobstant l'inscription au registre national des 
brevets de droits réels. de gage ou de licence sur une demande 
de brevet, le demandeur peut modifier les revendications affé-
rentes à cette demande sans le consentement des titulaires de 
ces droits. 

• 
Art. 53. — Si le demandeur estime que l'un ou plusieurs des 

éléments de l'état de la technique cités n'ont pas à être pris 
en considération pour apprécier, au sens des articles 8 et 10 
de la loi précitée, la breVetabilité de l'invention, objet de la 
demande, parce que leur divulgation résulte d'un abus carac-
térisé à son égard au sens de l'article 9, paragraphe 1, (2", e), 
de la même loi, il peut l'indiquer dans ses observations et en 
donner succinctement les motifs. Une telle indication ne peut 
modifier la teneur du rapport de recherche ou de l'avis docu-
mentaire. 

Toute décision judiciaire définitive statuant sur l'application 
des dispositions de l'article 9, paragraphe 1 (2", a), de la loi 
précitée est inscrite au registre national des brevets sur requête 
du demandeur ou du propriétaire du brevet. 

Cette inscription entraine la modification corrélative du rap-
port de recherche ou de l'avis documentaire, 

Si cette inscription est faite après la publication du brevet, 
les exemplaires du brevet dont dispose l'Institut national de la 
propriété industrielle pour la consultation publique et pour 
la vente sont revêtus des mentions nécessaires pour faire 
apparaître la modification de l'avis documentaire, 

CHAPITRE VII 

Délivrance et publication du brevet. 

Art. 54. — Au terme de l'instruction de la demande de brevet, 
invitation est faite au demandeur d'acquitter, dans le délai qui 
lui est imparti par l'Institut national de la propriété industrielle 
la taxe de délivrance et l'impression du fascicule du brevet 
prévue à l'article 98 (6"). 

Art, 55. — Le brevet est délivré au nom du demandeur par 
décision du directeur de l'Institut national de la propriété indus-
trielle. Notification de cette décision est faite au demandeur, 

En cas de cession, de la demande, le brevet est délivré au 
nom du cessionnaire sur la requête de celui-ci accompagnée de 
l'accord du cédant. Sur la requête des deux parties, le nom du 
cédant est aussi mentionné sur le brevet.. 

L'avis documentaire inséré dans le brevet dans sa teneur 
intégrale telle que prévue à l'article 51 comporte, le cas échéant, 
une mention signalant que les revendications initiales ont 
été modifiées ou que des observations ont été présentées par - 
le demandeur ou par des tiers au cours de la procédure d'éta-
blissement de l'avis documentaire, 

Le brevet comporte notamment les indications relatives à la 
date de dépôt de la demande, à la date de la publication de 
celle-ci, à la date de la décision de délivrance et à celle de la 
publication- de la délivrance du brevet au Bulletin officiel de 
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la propriete nd usii iel,e ainsi que, le cas échéant, les mentions 
concernant les priorités revendiquées, le fait qu'il résulte d'une 
division, ou qu'au moment du dépôt la description ou les reven-
dications étaient rédigées dans une langue étrangère dans les 
conditions fixées à l'article 14. 

Art. 56. — En cas de déchéance des droits attachés à la 
demande de brevet pour non-paiement des taxes prévues à 
l'article 41 de la loi précitée, Il est mis fin à la procédure de 
délivrance du brevet. 

Art. 57. — Mention de la délivrance du brevet est publiée 
au Bulletin officiel de la propriété industrielle dans le délai d'un 
mois à compter de la date de la notification de délivrance faite 
au demandeur. 

Cette mention comporte l'indication de la référence au numéro 
du Bulletin officiel de la propriété industrielle dans lequel la 
demande ,  de brevet a été rendue publique ainsi que l'existence 
de modifications des revendications initiales. 

A la suite de cette publication, un exemplaire certifié 
conforme du brevet est adressé au demandeur. 

Art. 58. -- Les textes des brevets sont publiés in extenso 
et conservés à l'Institut national de la propriété industrielle. 

Les dossiers des demandes de brevet sont conservés par 
l'Institut national de la propriété industrielle jusqu'au terme 
d'un délai de dix ans après l'extinction des droits attachés aux 
brevets. 

Les pièces originales des descriptions et des dessins des brevets 
non imprimées avant l'application de la loi du 7 avril 1902 
restent déposées à l'Institut national de la propriété industrielle. 

Art, 59, — Les collections des brevets d'invention et le Bulle- 
tin officiel de ta propriété industrielle sont déposés en vue 
as 1,. 
de la propriété industrielle. 

Ils sont également déposés aux mêmes fins dans les villes 
dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la 
propriété industrielle et du ministre chargé des affaires cul-
turelles, soit aux archives départementales, soit à la chambre 
de commerce et- d'industrie, soit encore dans une bibliothèque 
publique ou tout autre établissement désigné par le préfet . 

CHAPITRE VIII 

Désignation de l'inventeur et revendication de propriété. 

Art. 60. -- L'Institut national de la propriété industrielle ne 
contrôle pas l'exactitude de la désignation de l'inventeur prévue 
à l'article 8. 

Art. 61. — L'inventeur désigné est mentionné comme tel dans 
les publications de la demande de brevet et dans les fascicules 
du brevet. S'il ne peut être ainsi procédé, il est mentionné dans 
les exemplaires des publications de la demande de brevet ou 
des fascicules du brevet non encore diffusés ; cette mention est 
faite à la requête du demandeur ou du titulaire du brevet. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables lors-
qu'un tiers produit à l'Institut national de la propriété indus-
trielle une décision passée en force de chose jugée reconnaissant 
son droit à être désigné. Dans le cas prévu à la deuxième phrase 
de cet alinéa, le tiers peut également demander à être men-
tionné dans les exemplaires des publications de la demande 
de  brevet ou des fascicules du brevet non encore diffusés.. 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables 
lorsque l'inventeur désigné par le demandeur ou le titulaire 
du brevet renonce à sa désignation dans un écrit adressé à 
l'Institut national de la propriété industrielle. 

Art. 62. — La désignation de t'inventeur ne peut être rectifiée 
que sur requête accompagnée du consentement de la personne 
désignée à tort, et, si la requête n'est pas présentée par le 
demandeur ou le titulaire du brevet, du consentement de l'un 
ou de l'autre. Les dispositions de l'article 8 (1''' et 2' alinéa) 
sont applicables. 

Si une désignation erronée de l'inventeur a été inscrite au 
registre national des brevets ou publiée au Bulletin officiel de 
la propriété industrielle, cette inscription ou, publication est 
rectifiée. La mention de la désignation erronée de l'inventeur est 
rectifiée dans les exemplaires des publications de la demande 
de brevet ou des fascicules du brevet non encore diffusés. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables en 
cas d'annulation judiciaire de la désignation de l'inventeur. 

Art. 63. — L'action en revendication de propriété d'une 
demande de brevet ou d'un brevet fait l'objet d'une inscription 
au registre national des brevets à la requête de la personne qui 
a intenté cette action. 

Toute décision judiciaire définitive rendue sur une action 
en revendication de propriété d'une demande' de brevet ou d'un 
brevet est inscrire, sans frais, au registre national des brevets, 
sur réquisition du greffier du tribunal ou sur requête d'une 
des parties à l'instance. 

Si la décision judiciaire est rendue en faveur de la personne 
qui a intenté l'action, les exemplaires de la demande de brevet 
ou du brevet dont dispose l'Institut national de la propriété 
industrielle pour la consultation publique et pour la vente . 

 sont revêtus d'une mention faisant apparaître le changement 
de propriétaire du brevet. 

Art. 64. — La procédure d.e délivrance du brevet est suspen-
due à la requête écrite de toute personne qui apporte la justi• 
fication qu'elle a intenté auprès du tribunal de grande instance 
une action en revendication de la propriété de la demande de 
brevet. 

La suspension de la procédure prend effet du jour où la 
justification est apportée et s'applique notamment au délai prévu 
au premier alinéa de l'article 20 de la loi précitée ; toutefois, 
elle ne fait pas obstacle à l'application de l'article 30. 

La procédure de délivrance du brevet est reprise dès que la 
décision du tribunal est passée en force de chose jugée ; elle 
peut également être reprise à tout moment sur le cdnsente• 
ment écrit .de la personne qui a intenté l'action en revendication 
de propriété de la demande de brevet ; ce consentement est 
irrévocable. 

La suspension et la reprise de la procédure sont inscrites au 
registre national des brevets. 

Art. 65. — A compter du jour où une personne a apporté la 
justification qu'elle a intenté une action, le titulaire de la demande 

iseseef eseess eseeee. 
au brevet eh totalité ou à l'une ou plusieurs des revendications 
qu'il comporte, sauf sur le consentement écrit de la personne qui 
a intenté l'action en revendication de propriété. 

CHAPITRE IX 

De la - licence de droit. 

Art. 66. — La demande d'admission d'un brevet au régime de 
la licence de droit prévu à l'article 31 bis de la loi précitée est 
présentée par écrit, soit par le propriétaire du brevet, soit par 
l'un des copropriétaires justifiant qu'il est habilité à concéder 
des licences non exclusives. 

Elle est déclarée irrecevable 

a) En cas de non-respect des dispositions prévues à l'alinéa 
' précédent ; 

b) Si le droit de propriété ou de copropriété du requérant n'a 
pas été inscrit au registre national des brevets ; 

c) S'il résulte du registre national des brevets qu'une licence 
exclusive a été consentie. 

La décision du directeur de l'institut national de propriété 
industrielle est notifiée au requérant. 

Si la demande du requérant est accueillie, la décision est 
inscrite au registre national des brevets et publiée au. Bulletin 
officiel dè la propriété industrielle. Il lui est donné toute publi-
cité complémentaire décidée par le directeur de l'institut natio-
nal de la propriété industrielle. 

Art. 67. — Toute personne qui entend obtenir une licence de 
droit en informe le propriétaire du brevet par lettre recom-
mandée. La lettre précise l'utilisation qui sera faite de l'inven-
tion. Copie de la lettre, accompagnée de l'indication de sa date 
d'envoi au propriétaire du brevet, est adressée à l'institut national 
de la propriété industrielle. 

Le bénéfice de la licence est acquis, pour l'utilisation indiquée, 
une semaine après t'envoi de la lettre au propriétaire du brevet. 

A défaut d'accord entre les parties, le prix de la licence est 
fixé selon la procédure prévue aux articles 1 -  à 5 du décret 
te 69-975 du 18 octobre 1969. Il est revisé dans les mêmes 
conditions, si des faits nouveaux le justifient. Toutefois, aucune 
demande de revision ne peut être présentée moins d'un an après 
la dernière fixation du prix. 

Art. 68. — La demande de révocation de -  la décision qui a 
admis un brevet au régime de la licence de droit est présentée 
par écrit. 

La révocation, dès qu'elle est prononcée, est notifiée au requé-
rant, inscrite au registre national des brevets et publiée au But. 
letin ,officiel de la propriété industrielLs. 
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Cli4PITRE X 

Renonciation, déchéance et nullité. 

Art. 69. -- La renonciation au brevet ou à une ou plusieurs 
de ses revendications est faite par une déclaration écrite. 

Cette déclaration ne peut viser qu'un seul brevet. Elle est for , 
 mulée par le propriétaire du brevet ou par un mandataire. Dans 

ce dernier cas, un pouvoir spécial de renonciation doit être joint 
à la déclaration. 

Si le brevet appartient à plusieurs personnes, la renonciation 
ne peut être effectuée que si elle est requise par l'ensemble de 
celles-ci. 

Si des droits réels, de gage ou de licence, ont été inscrits au 
registre national des brevets, la déclaration de renonciation n'est 
recevable que si elle est accompagnée du consentement des titu-
laires de ces droits. 

La renonciation est inscrite au registre national des brevets. 
Elle prend effet à la date de cette inscription. 

Un avis d'inscription est adressé à l'auteur de la renonciation. 

Art, 70. — Le délai de six mois, prévu par le second alinéa 
de l'article 41 de la loi précitée, pendant lequel les paiements 
effectués après la date d'échéance des taxes annuelles sont validés 
moyennant le paiement d'une surtaxe de retard, est compté du 
jour de l'échéance de la taxe annuelle fixé à l'alinéa 4 de l'ar-
ticle 94. 

Sont considérés comme valables les paiements effectués après 
la date d'échéance et relatifs à une demande de brevet résul-
tant soit de la division d'une demande de brevet, soit de la trans-
formation d'une demande de certificat d'addition à condition 
que ces paiements aient lieu au plus tard le dernier jour du 
quatrième mois suivant la date du dépôt de la demande division-
naire ou du dépôt de la requête en transformation du certi-
ficat d'addition. 

Le calcul des délais prévus aux alinéas précédents se fait dans 
les conditions prévues à l'article 122. En outre, si le jour des 
échéances des taxes annuelles ou le dernier jour desdits délais 
est un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé ou un jour 
où les bureaux de l'institut national de la propriété industrielle 
habilités à recevoir les versements ne sont pas ouverts, les paie-
ments peuvent être valablement faits le premier jour ouvrable 
suivant. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux 
demandés de brevet déposées avant la date d'entrée en vigueur 
du présent décret ainsi qu'aux brevets délivrés avant cette date, 
lorsque l'échéance des taxes annuelles est postérieure à cette.  
date. 

Art. 71. — Lorsque le paiement d'une taxe annuelle n'est pas 
effectué à la date de l'échéance normale, un avertissement est 
adressé au propriétaire de la demande de brevet ou du brevet 
lui indiquant qu'il encourt la déchéance de ses droits si ce paie-
ment accompagné de celui de la surtaxe de retard n'est pas 
effectué avant l'expiration du délai de six mois prévu au pre-
mier alinéa de l'article 70, 

L'absence d'avertissement n'engage pas la responsabilité de 
l'Institut national de la propriété industrielle et ne constitue 
pas une cause de restauration des droits du propriétaire du 
brevet. 

Art. 72. — La requête prévue à l'article 48-1 de la loi pré-
citée, tendant à la constatation de la déchéance des droits atta-
chés à une demande de brevet ou à un brevet, est présentée 
par écrit. 

H y est statué par décision motivée. La décision est notifiée 
au requérant. 

Art. 73. — Sont inscrites au registre national des brevets : 

La décision de constatation de déchéance prévue à l'article 48-1 
de la loi précitée ; 

La mention de l'introduction des recours; action en restaura-
tion et pourvoi en cassation ; 

Lés décisions rendues. 
La décision qui restaure le breveté dans ses droits est sans 

effet si les taxes échues ne sont pas acquittées dans un délai 
de trois mois à compter de l'inscription de la décision au registre 
national des brevets. Mention de la date du paiement est portée 
au registre..  

Les dispositions du présent article sont applicables aux 
demandes de brevet déposées avant la date d'entrée en vigueur 
du présent décret ainsi qu'aux brevets délivrés avant cette date. 

• 

Art. 74. — La rédaction d'une revendication modifiée après 
annulation partielle, prévue à l'article 50 bis de la loi précitée, 
est présentée par écrit. Elle est accompagnée, à peine d'irrece-
vabilité, de la justification du paiement de la taxe prévue à 
l'article 103. 

Si la revendication modifiée n'est pas conforme au dispositif 
du jugement, notification en est faite au propriétaire du brevet. 
La notification précise les changements à appdrter à la revendi-
cation ainsi que le délai imparti à l'intéressé pour y procéder. 

La revendication modifiée est rejetée si le propriétaire du 
brevet ne défère pas à la notification dans le délai prescrit, ou 
ne présente pas d'observations pour contester son bien-fondé. 

Si les observations présentées ne sont pas retenues, notification 
en est faite au propriétaire du brevet. Si l'intéressé ne défère 
pas à la notification prévue au deuxième alinéa dans un nouveau 
délai qui lui est imparti, la revendication modifiée est rejetée. 

CHAPITRE XI 

Registre national des brevets. 

Art. 75. — Le registre national des brevets contient pour 
chaque demande de brevet ou brevet, les nom et adresse du 
demandeur, les indications nécessaires à l'identification de la 
demande ou du brevet, les dates de dépôt, de publication, de 
délivrance ou de rejet, ainsi que les inscriptions prévues par le 
présent décret. 

Les nom et adresse du demandeur et les indications néces-
saires à l'identification de la demande de brevet sont inscrits 
d'office au registre national des brevets après que la demande 
de brevet a été rendue publique dans les conditions prévues à 
l'article 30 ; aucune inscription ne peut être portée au registre 
avant cette publication. 

Art. 76. — Les demandes d'inscription au registre national 
des brevets relatives à la transmission de propriété, la cession 
ou la concession d'un droit d'exploitation, la constitution ou la 
cession d'un droit de gage, de tous autres actes transmettant ou 
modifiant les droits attachés à une demande de brevet ou à un 
brevet sont accompagnées soit d'un des originaux de l'acte si 
celui-ci est sous seing privé, soit d'une expédition s'il est 
authentique, soit d'un document établissant le transfert en cas 
de mutation par décès ou par acte unilatéral ; est en outre 
fournie la justification du paiement des taxes exigibles. 

L'original de l'acte sous seing privé peut être renvoyé au 
demandeur si, à ses frais, une reproduction de cet acte est établie 
et authentifiée par les soins de l'Institut national de la pro-
priété industrielle. 

L'inscription peut ne porter que -sur un extrait de l'acte. 
Dans ce cas, à défaut de la signature des parties sur l'extrait, 
le demandeur adresse l'acte à l'institut qui lui en fait retour, à 
sa requête, après contrôle de la conformité ; aucune copie de 
cet acte n'est conservée par l'institut national de la propriété 
industrielle. 

Les demandes d'inscription prévues aux alinéas précédents 
ne peuvent être présentées que par les parties à l'acte ou• l'une 
d'entre elles, leurs ayants droit, les héritiers ou légataires ou par 
leur mandataire. 

Sont irrecevables les demandes d'inscription relatives à une 
licence exclusive portant sur un brevet admis au régime de la 
licence de droit conformément à l'article 66. 

En cas de demande d'inscription portant sur une demande 
de brevet qui n'a pas été rendue publique conformément à 
l'article 30, il est sursis à l'inscription jusqu'à l'accomplisse-
ment de cette formalité. 

Art. 77. — A défaut de régularisation dans les conditions 
et délais prévus à l'article 34,,  toute demande d'inscription non 
conforme aux prescriptions de l'article 76 ci-dessus est rejetée 
par décision motivée du directeur de l'Institut national de la 
propriété industrielle et notifiée au demandeur auquel les pièces 
déposées sont renvoyées. 

Art. 78. — Toute saisie frappant un brevet est notifiée à 
l'Institut national de la propriété industrielle par la partie 
saisissante. Le procès-verbal de l'adjudication publique du brevet 
à laquelle il a été procédé à la suite du jugement validant la 
saisie est aussi notifié par la partie la plus diligente. Ces 
notifications sont inscrites au registre national des brevets. 

Art. 79. — Les décisions judiciaires passées en force de chose 
jugée et prononçant la nullité d'un brevet dans 'les conditions 
prévues à l'article 50 bis de la loi précitée sont inscrites sans 
frais au registre national des brevets sur réquisition du greffier 
ou sur requête d'une des parties à l'instance. 
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Art. 80. — Les changements de nom, de dénomination ou 
d'adresse ainsi que les rectifications d'erreurs matérielles affec-
tant des inscriptions peuvent être mentionnés au registre national 
des brevets. Seuls les .changements d'adresse sont inscrits sans 
être subordonnés au dépôt de documents justificatifs. 

Art. 81. — Les inscriptions au registre national des breveta 
relatives aux gages pris sur les brevets sont radiées sur ,dépô• 
soit d'une décision judiciaire définitive, soit d'une déclaration 
écrite par laquelle le créancier, ou son cessionnaire justifiant 
de ,ses droits, consent à la radiation. 

Art. 82. — Toute inscription au registre national des brevets 
est mentionnée au Bulletin officiel de propriété industrielle. 

Art. 83. — Il est délivré à tout requérant des reproductions 
des inscriptions portées au registre national des brevets ou des 
certificats constatant qu'il n'existe pas d'inscription. 

CHAPITRE XII 

Du certificat d'addition. 

Art. 84. — Les dispositions du présent décret relatives aux 
brevets sont applicables aux demandes de certificat d'addition 
et aux certificats d'addition rattachés à des demandes de brevet 
ou à des brevets, à l'exception des articles 43, 56, 70 (1'" alinéa), 
71, 73 et 94 (2', 3" et e alinéa). 

Aucune demande de certificat d'addition ne peut être ratta-
chée à plusieurs demandes de brevet ou à plusieurs brevets, 
ni à une ou plusieurs demandes de certificat d'addition ou 
un ou plusieurs certificats d'addition. 

Ait. 85. — Est déclarée irrecevable toute demande de certificat 
d'addition dont le demandeur n'est pas le propriétaire ou l'un 
des copropriétaires, inscrit au registre national des brevets, 
de la demande de brevet ou du brevet auquel est rattachée 
la demande de certificat d'addition, à moins que, dans le délai 
e deux mois à compter de la date de réception de la notifi-
cation qui lui est adressée à cet effet, il n'ait fait inscrire 
au registre le document qui atteste de sa qualité de propriétaire 
ou de copropriétaire de la demande de brevet ou du brevet ; 
toutefois, le demandeur du certificat d'addition peut justifier de 
sa qualité de propriétaire ou de copropriétaire de la demande 
de brevet par tout autre moyen. 

Est aussi déclarée irrecevable toute demande •de certificat 
d'addition rattachée soit à une demande de brevet retirée ou 
rejetée, soit à une demande de brevet ou à un brevet déchu. 

Art. 86. — Si une demande de certificat d'addition n'est 
pas rattachée à au moins une revendication de la demande de 
brevet principal ou du brevet principal, invitation est faite 
au demandeur de requérir sa transformation en demande de 
brevet dans le délai qui lui est imparti. 

La demande de certificat d'addition est rejetée si, dans le 
délai imparti, le demandeur ne requiert pas la transformation 
en demande de brevet ou ne présente pas des observations 
écrites contestant le défaut de rattachement. 

Si les observations présentées par le demandeur ne sont pas 
retenues, notification lui en est faite. Dans le cas où la transfor-
mation n'est pas requise dans le nouveau délai qui lui est 
imparti, la demande de certificat d'addition est rejetée. 

Art. 87. — Si l'établissement de l'avis documentaire n'est 
pas requis au terme du délai de dix-huit mois fixé à l'article 20 
de la loi précitée, le demandeur est informé que la demande 
de certificat d'addition ne pourra plus être transformée en 
demande de brevet et expirera au plus tard six ans après sa 
date de dépôt si, dans un délai de deux mois, il n'accomplit 
pas la formalité omise en acquittant la taxe prévue à l'article 95, 
majorée d'une surtaxe de retard. 

L'indication relative à la limitation de sa durée est, le cas 
échéant, portée sur le titre délivré. 

Art. 88. — Toute demande de transformation d'une demande 
de certificat d'addition en demande de brevet n'est recevable 
que si elle est présentée par écrit avant la date de délivrance 
du certificat d'addition et si elle est accompagnée de la justi-
fication du paiement de la taxe exigible. 

Toute demande de certificat d'addition rattachée à une demande 
de brevet ou à •un brevet peut être transformée, dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, en une demande de 
certificat d'utilité. 

Art. 99. — D est mis fin à la procédure de délivrance du 
certificat d'addition si, postérieurement à son dépôt, la demande 
de certificat d'addition se trouve rattachée soit à une demande 
de brevet retirée ou rejetée, soit à une demande de brevet 
ou à un brevet déchus. 

Toutefois, le demandeur a en ce cas la faculté de requérir 
la transformation de sa demande en demaride de certificat 
d'utilité dans le délai de trois mois à compter de la date de 
réception de la notification qui lui est adressée à cet effet. 

CHAPITRE XIII 

Du certificat d'utilité. 

Art. 90. — Les dispositions du présent décret sont applicables 
aux demandes de certificat d'utilité et aux certificats d'utilité, 
à l'exception des articles 40 à 53 et du troisième alinéa de 
l'article 55. . 

Les dispositions du chapitre XII sont applicables aux demandes 
de certificat d'addition et aux certificats d'addition rattachés à 
des demandes de certificat d'utilité ou à des certificats •'utilité, 
à l'exception de l'article 87. 

Une demande dé certificat d'addition rattachée à une demande 
de certificat d'utilité ne peut être transformée en une demande 
de brevet. 

Art. 91. — A compter du jour de la publication de la 
demande d'un certificat d'utilité prévue à l'article 30 et jusqu'à la 
date de délivrance de ce certificat, toute personne peut adresser 
à l'institut national de la propriété industrielle des observations 
sur la brevetabilité de l'invention, dans les formes prévues en 
matière de demande de brevet aux articles 44, alinéas 1 à 4, et 47, 
alinéa 3. 

La teneur de ces observations est notifiée, sans délai, au 
demandeur qui dispose d'un délai de trois mois pour y répondre. 

Art. 92. — Le dépôt de nouvelles revendications n'est rece-
vable que s'il est accompagné de la justification du paiement de 
la taxe prévue à l'article 98, 2". 

Art. 93. — Le rapport de recherche qui doit être produit dans 
toute instance en contrefaçon introduite en vertu d'une demande 
de certificat d'utilité ou d'un certificat d'utilité, est établi sur 
requête écrite du demandeur. 

La requête n'est recevable que si elle est accompagnée de la 
justification du paiement de la taxe prévue à l'article. 102. 

CHAPITRE XIV 

Taxes et redevances. 

Art. 94. — Tout dépôt de demande de brevet donne lieu au 
paiement d'une taxe qui doit être acquittée dans le délai 
d'un mois, à compter de la date de remise des pièces prévues 
à l'article 3. 

Cette taxe couvre la première annuité. 
La taxe annuelle pour le maintien en vigueur des demandes de 

brevet ou des brevets est due pour chaque année de la durée des 
brevets. 

Le paiement de cette taxe vient à échéance le dernier jour du 
mois de la date anniversaire du dépôt de la demande de brevet ; 
il ne peut être accepté s'il est fait plus d'une année avant 
l'échéance de la taxe .annuelle. 

Art. 95. — L'établissement de l'avis documentaire donne lieu 
au paiement d'une taxe qui doit être acquittée dans le délai 
d'un mois à compter de la date de remise des pièces prévues 
à l'article 3, à moins que le demandeur n'ait présenté la requête 
prévue à l'article 40. 

Si la procédure d'établissement de l'avis documentaire n'a pas 
été engagée au moment où la demande de brevet est retirée en 
application de l'article 29 ou au moment où il est mis fin à la 
procédure de délivrance du brevet en vertu de l'article 56, ou si 
la demande de brevet a fait l'objet d'une prorogation des inter-
dictions de divulgation et de libre exploitation en application de 
l'article 20, il est procédé au remboursement de la taxe prévue 
aux alinéas précédents. 

Art. 96. — L'établissement de l'avis documentaire donne lieu 
au paiement d'une surtaxe lorsqu'il a été requis, dans les cas 
prévus aux articles 43 et 87, après l'expiration du délai de 
dix-huit mois mentionné au deuxième alinéa de l'article 20 de la 
loi précitée. 

Art. 97. — Toute déclaration de priorité donne lieu au 
paiement d'une taxe. 
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Art. 98. — Pour chaque demande de brevet donnent lieu au 
paiement d'une taxe : 

1° Toute rectification d'erreur: matérielle autorisée dans les 
conditions fixées à l'article 28 ; 

2° Le dépôt de nouvelles revendications effectué conformément 
à l'article 92 ; 

3" Le dépôt de nouvelles revendications effectué conformément 
à l'article 45, s'il y a lieu à rapport de recherche complémen' 
taire ; 

4" 'Les requêtes en renouvellement de délais prévues aux 
articles 25, 45 et 48 ; ces requêtes ne sont recevables que si 
elles sont accompagnées de la justification du paiement de la 
taxe ; 

5° La requête en poursuite de la procédure prévue à l'ar-
ticle 124 ; 

6° La délivrance et l'impression du fascicule du beevet. 

Art 99. — En cas de division d'une demande de brevet, les 
taxes acquittées pour la demande initiale en application des 
articles 94 à 98 restent acquises à la demande divisionnaire men-
tionnée au troisième alinéa de l'articles27. 

Art. 100. — Toute demande de transformation d'une demande 
de certificat d'addition en demande de brevet donne lieu au 
paiement d'une taxe. 

Art. 101. — Donnent lieu au paiement d'une taxe 

1° Toute inscription ou radiation au registre nation-al des 
brevets faite en application des articles 53 (2° alinéa), 63 
(1" alinéa), 76, 78 .et 81 ; 

2° Toute inscription au registre national des brevets faite en 
application de l'article 80 ; 

3° La délivrance des reproductions d'inscription au registre 
national •des brevets ou des certificats mentionnés à l'article 83. 

Art. 102. — L'établissement du rapport de recherche prévu aux 
articles 93 et 117 et de l'avis de nouveauté prévu à l'article 116 
donne, lieu au paiement d'une taxe. 

Art. 103. — Donne lieu au paiement d'une taxe la présentation, 
conformément à l'article 74, de la rédaction d'une revendication 
modifiée après annulation partielle. 

Art. 104. — Des taxes sont perçues polir 
1° Délivrance de copie officielle de demande de brevet ; 
2° Délivrance de copie officielle de brevet ; 
3° Délivrance de reproduction de documents relatifs à un 

droit de priorité ; 
4° Délivrance de duplicata d'une pièce ou d'une attestation 

concernant un brevet ou un certificat d'addition ; 
5° Authentification d'un exemplaire d'un brevet ; 
8° Délivrance d'un état sur la situation du versement des 

annuités ; 
7° Relevé de renseignements. 

Art. 105. — Des arrêtés conjoints du ministre de l'industrie, 
du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l'économie 
déterminent les modalités de perception et le montant des taxes 
pour services rendus énumérées dans le présent chapitre. 

Ils peuvent prévoir que le montant des taxes varie en fonc-
tion de l'importance des documents remis à l'institut national 
de la propriété industrielle, ou traités ou délivrés par lui. 

Ils peuvent également prévoir que des facilités de paiement 
sont accordées aux personnes physiques effectuant un dépôt 
de document de brevet à leur nom. 

Art. 106. — Les arrêtés prévus à l'article précédent fixent 
également les conditions dans lesquelles sont vendues les 
diverses publications de l'institut national de la propriété 
industrielle. 

Art. 107. — La demande de réduction des taxes, prévue à 
l'article 70 ter de la loi précitée, est présentée par écrit au 
directeur de l'institut national de la propriété industrielle. Elle 
est accompagnée d'un certificat de non-imposition délivré confor-
mément à- l'article 1662 du code général des impôts. 

Il est statué par décision motivée. La décision est notifiée au 
requérant. 

Si la demande est accueillie, le bénéfice de la réduction est 
acquis au requérant sous réserve qu'il produise chaque année 
un certificat de non-imposition. 

CHAPITRE XV 

Recours en restauration et recours contre les décisions 
du directeur de l'institut national dé la propriété industrielle. 

Art. 108. — Le recours en restauration prévu par l'article 68 
de la loi précitée est adressé par écrit au direéteur de l'institut 
national de la propriété industrielle. Il y est statué par décision 
motivée qui est notifiée au requérant. 

Art. 109. — Le délai du recours formé devant la cour d'appel 
de Paris contre les décisions du directeur de l'institut national 
de la propriété industrielle est d'un mois. 

Lorsque le demandeur demeure hors de France métropoli-
taine, ce délai est augmenté de 

1° Un mois s'il demeure en Europe ; 
2" Deux mois s'il demeure dans toute autre partie du monde. 

Art. 110. •— Le délai du recours peévu à l'article précédent 
court à compter de la date de réception de la notification au 
demandeur de la décision du directeur de l'institut national de 
la propriété industrielle. 

Art. 111. — Le recours est formé par requête adressée au 
premier président de la cour d'appel de Paris par le deman-
deur ou par un avoué exerçant près la cour d'appel ou par un 
avocat. 

Art. 112. — Lorsque le - recours est formé par une personne 
autre que le propriétaire de la demande de brevet ou du 
brevet, celui-ci est appelé en cause par le greffier en chef de 
la cour d'appel par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Art. 113. — La cour -d'appel statue, le ministère public entendu. 

Art. 114. — Tout recours formé contre les décisions du direc-
teur de l'institut national de la propriété industrielle est dénoncé 
dans les huit jours par le greffier de la cour d'appel de Paris 
à l'institut national de la propriété industrielle par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception. 

L'arrêt rendu par In cour d'appel sur le recours est notifié 
au demandeur et à l'institut national de la propriété industrielle 
par le greffier dans les mêmes formes. - 

Art. 115. — Le greffier adresse une expédition de l'arrêt 
rendu à l'institut national de la propriété industrielle ; cet arrêt 
est inscrit d'office au registre national des brevets. 

L'arrêt •de la cour d'appel est exécuté dans les deux mois de 
sa notification. 

CHAPITRE XVI 

Dispositions transitoires. 

Art. 116. — L'avis de nouveauté exigé en vertu du quatrième 
alinéa de l'article 71 de la loi précitée pour les brevets demandés 
avant le 1" janvier 1969 est établi sur requête écrite du deman-
deur formulée auprès de l'institut national de la propriété 
industrielle. La requête n'est recevable que si elle est accom-
pagnée de la justification du paiement de la taxe prévue à 
l'article 102. 

Dans sa requête, le demandeur précise les parties de l'inven-
tion, objet du brevet ou du certificat d'addition, présumées par 
lui contrefaites et sur lesquelles doit porter la recherche docu-
mentaire. 

L'avis de nouveauté est constitué par la liste des éléments 
de l'état de la technique qui sont susceptibles d'affecter la 
nouveauté de l'invention et sur les seules parties indiquées dans 
la requête. 

Chaque document cité dans cet avis comporte les références 
qui permettent de l'identifier, et l'indication de la partie de 
l'invention que ce document concerne. 

L'avis de nouveauté est délivré au demandeur et n'est pas 
soumis à la procédure prévue aux articles 45 à 53. - 

Art. 117. — Lorsque le brevet a été déposé entre le 1" jan-
vier 1969 et le 30 juin 1979, le rapport de recherche prévu au 
troisième alinéa de l'article 73 de la loi, précitée est établi sur 
requête écrite du demandeur forrmilée auprès de l'institut natio-
nal de la propriété- industrielle. La requête n'est recevable que 
si elle est accompagnée de la justification de la taxe prévue à 
l'article 102. 

Le rapport de recherche est établi dans les conditions et 
formes prévues à l'article 44. 
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Art. 125. — Les modalités d'application des chapitres 1." et XI 
du présent décret sont fixées par arrêté du ministre chargé 
de la propriété industrielle. 

Art. 126. — Le décret n° 78-1010 du 10 octobre 1978 est 
modifié comme suit: 

e A l'article 2, la référence faite au décret du 5 décembre 1968 
modifié est remplacée par une référence au présent décret. 

e A l'article 5, la référence faite à l'article 19 et au 
chapitre II du décret du 5 décembre 1968 modifié est remplacée 
par 'une référence à l'article 23 et au chapitre n du présent 
décret. 

e A l'article 10, la référence faite à l'article 90 du décret 
du 5 décembre 1968 modifié est remplacée par une référence 
à l'article 107 du présent décret. 

e A l'article 11, la référence faite aux articles 91 à 96 
du décret du 5 décembre 1968 modifié est remplacée par une 
référence aux articles 109 à 114 et 122 du présent décret.» 

Art. 127. — Le décret n° 78-1011 du 10 octobre 1978 est 
modifié comme suit 

« A l'article 3, la référence faite à l'article 1" du décret 
du 5 décembre 1968 est remplacée par une référence à 
l'article 1" du présent décret. 

« A l'article 4, la référence faite à l'article 19 et au 
chapitre II du décret du 5 décembre 1968 est remplacée par 
une référence à l'article 23 et au chapitre U du présent décret. 

« Au troisième alinéa de l'article 5, les mots « taxes exigibles 
au moment du dépôt d'une demande de brevet » sont remplacés 
par les mots : « taxes prévues à l'article 17 ». 

« Au dernier alinéa de l'article 5, les mots « ou n'y possède 
pas d'établissement industriel ou commercial », sont supprimés. 

« Au premier alinéa de l'article 17, la référence faite 'aux 
articles 79 et 80 du décret du 5 décembre 1968 modifié est 
remplacée par une référence aux articles 94 et 95 du présent 
décret. e 

Au deuxième alinéa de l'article 17, la référence faite à 
l'article 80 du décret du 5 décembre 1968 modifié est remplacée 
par une référence à l'article 95 du présent décret. 

A l'article 20, la référence faite à l'article 90 du décret du 
5 décembre 1968 est remplacée par une référence à l'article 107 
du présent décret. 

A l'article 21, la référence faite aux articles 91 à 97, 104 
et 105 du décret du 5 'décembre 1968 est remplacée par une 
référence aux articles 109 à 115, 120 à 122 du présent décret. 

Art. 128. — Le décret te' 68-1100 du 5 décembre 1968 est 
abrogé. 

Art. 129. — Le présent décret est applicable à Mayotte et 
dans les territoires d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie, de 
la Polynésie française, de Wallis-et-Futuna et des Terres australes 
et antartiques françaises. 

Art. 130. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre de l'intérieur, le ministre des affaires étrangères, 
le ministre de la défense, le ministre de l'économie, le ministre 
du budget, le ministre de l'industrie, le ministre de la culture 
et de la communication et le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 19 septembre 1979. 
RAYMOND BARRE. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'industrie, 

ANDRÉ GIRAUD. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ALAIN PEYREFITTE. 

Le ministre de l'intérieur, 
CHRISTIAN BONNET. 

Le ministre des affaires étrangères, 
JEAN-FRANÇOIS PONCET. 

Le ministre de la défense, 
YVON BOURGES. 

Le ministre de l'économie, 
RENÉ MONORY. 

Le ministre du budget, 
MAURICE PAPON. 

Le ministre de la culture et de la communication, 
JEAN-PHILIPPE LECAT. 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur 

PAUL DIJOUD. 

	Ai • Mn 
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Art. 118. -- L'avis documentaire qui peut être obtenu pendant 
le délai de deux ans prévu à l'article 45, alinéa 3, de la loi 
n" 78.742 du 13 juillet 1978 est établi sur requête écrite du 
propriétaire du brevet formulée auprès de l'institut national de 
la propriété industrielle. La requête n'est recevable que si elle 
est accompagnée de la justification du paiement de la taxe 
prévue à l'article 95. 

L'avis documentaire est établi dans les conditions et formes 
prévues au chapitre VI. 

Mention de l'établissement d'un avis documentaire sur le brevet 
délivré est publiée au Beatetin officiel de la propriété industrielle. 
A compter du jour de celte publication toute personne peut 
prendre connaissance gratuitement à l'institut national de Ia 
propriété industrielle des pièces relatives à l'établissement de 
l'avis documentaire ou en obtenir reproduction à ses frais. 

Nonobstant le dépôt d'une nouvelle rédaction des revendica-
tions effectué au cours de la procédure d'établissement de l'avis 
documentaire, le brevet délivré n'est pas modifié. 

Art. 119. — Le délai pendant lequel l'établissement de l'avis 
documentaire peut être différé est porté à deux ans pour les 
demandes déposées entre le l' juillet 1979 et le 30 juin 1983. 

CHAPITRE XVII 

Dispositions diverses. 

Art. 120. — Toute notification est réputée régulière si elle 
est faite : 

Soit au dernier propriétaire de la demande de brevet déclaré 
à l'institut national de la propriété industrielle ou, après la 
publication prévue à l'article 30, au dernier propriétaire de la 
demande de brevet ou du brevet inscrit au registre national des 
brevets : 

Soit au mandataire. 
Si le propriétaire est domicilié à l'étranger, la notification est 

réputée régulière si elle est faite au dernier mandataire qu'il 
a constitué auprès de l'institut national de la propriété indus-
trielle. 

Toute personne qui procède au paiement des taxes afférentes 
à une demande de brevet ou à un brevet déposé avant le 1" juil-
let 1979 et dont elle n'est pas propriétaire est, sauf déclaration 
contraire de ce dernier, réputée agir en qualité de mandataire et 
être habilitée à recevoir les notifications prévues aux articles 48 
de la loi précitée et 71 du présent décret. 

Art. 121. — Les notifications prévues à l'article 48 de la loi 
précitée, et aux articles 6, 7, 8, 34 à 37, 43, 74, 77, 86, 87 et 108 
sont faites par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

L'envoi recommandé peut être remplacé par la remise de la 
lettre au destinataire, contre récépissé, dans les locaux de l'ins-
titut national de la propriété industrielle. 

Si l'adresse du destinataire est inconnue, la notification est 
faite par publication d'un avis au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle. . 

Art. 122. — Lorsqu'un délai est exprimé en jours, celui de 
l'acte, de l'événement, de la décision ou de la notification qui 
le fait courir ne compte pas. 

Lorsqu'un délai est exprimé en mois ou en années, ce délai 
expire le jour du dernier mois ou de la dernière année qui 
porte le même quantième que le jour de l'acte, de l'événement, 
de la décision ou de la notification qui fait courir le délai. A 
défaut de quantième identique, le délai expire le dernier jour du 
mois. 

Lorsqu'un délai est exprimé en mois et en jours, les mois sont 
d'abord décomptés, puis les jours. 

Tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. 
Le délai qui- expirerait normalement un samedi, un dimanche 

ou un jour férié ou chômé, est prorogé jusqu'au premier jour 
ouvrable suivant. 

Art. 123. — Les délais impartis par. l'institut national de la 
propriété industrielle conformément aux articles 35, 37, 38, 54 
et 811 ne sont ni inférieurs à deux mois, ni supérieurs à quatre 
mois. 

Art. 124. — Si une demande de brevet est rejetée ou suscep-
tible de l'être en raison de l'inobservation d'un délai imparti 
par l'institut national de la propriété industrielle, le rejet n'est 
pas prononcé ou ne produit pas effet si le demandeur présente 
une.. requête- en poursuite de la procédure. 

La requête doit être présentée par écrit dans un délai de deux 
mois à comnter de la notification de' la décision de rejet. L'acte 
non arrnmnli 	PM-ra. ria TIQ 	 1....111S11:. 

que si elle est accompagnée du paiement de la taxe prévue à 
l'article 98 (5-) 
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TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ARRETE MINISTERIEL du 19 septembre 1979 relatif 
aux modalités de dépôt des demandes de brevet d'in-
vention et de certificat d'utilité et d'inscription au regis-
tre national des brevets. 

Le ministre de l'industrie, 
Vu la loi n" 68.1 du 2 janvier 1968 sur les brevets d'in-

vention, modifiée en dernier lieu par la loi n" 78-742 du 
13 juillet 1978 ; 

Vu le décret n° 79-822 du 19 septembre 1979 relatif 
aux demandes de brevets d'invention et de certificats 
d'utilité, à la délivrance et au maintien en vigueur de 
ces titres, et notamment son article 125 ; 

Vu la loi re .  51-444 du 19 avril 1951 créant un institut 
national de la propriété industrielle, ensemble le décret 
n" 51-1469 du 22 décembre 1351 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'organisation dudit institut, 

Arrête : 

CHAPITRE Ier 

Dépôt de la demande de brevet 

Section I. 

Prescriptions générales. 
Article ler.— Les pièces de la demande de brevet pré-

vues à l'article 3 du décret n" 79-822 du 19 septembre 
1379 sont établies en trois exemplaires, à l'exception de 
la requête pour laquelle est utilisée une liasse imprimée 
fournie par l'institut national de la propriété industrielle. 

Les exemplaires de la description, des revendications, 
de l'abrégé et, s'il y a lieu, des planches de dessin et des 
documents de propriété sont déposés dans une enveloppe 
fermée portant le non-1 du demandeur, le titre de l'inven-
tion, la liste et le nombre des pièces contenues dans 
l'enveloppe. Les autres pièces de la demande sont pré-
sentées en dehors de l'enveloppe. 

Art. 2.— Les pièces de la demande sont présentées de 
maniere à permettre leur reproduction directe par le 
moyen de la photographie, de procédés électriques, de 
l'offset et du microfilm en un nombre illimité d'exem-
plaires. 

Les feuilles ne sont ni déchirées, ni froissées, ni pliées. 
Seul le recto est utilisé. 
Art. 3.— Les pièces de la demande sont établies sur 

papier souple, fort, blanc, lisse, mat et durable, de for-
mat A 4 (21x29,7 cm). Chaque feuille est utilisée dans 
ie sens vertical. 

Le début de chaque pièce (requête, description, reven-
dications, dessins et abrégé) figure sur une nouvelle 
feuille. 

Aucune mention ne figure dans les marges lors du dé-
pôt de la demande de brevet. 

Les feuilles sont numérotées consécutivement en chif-
fres arabes. Les numéros sont inscrits en haut des feuilles, 
au milieu. Ils n'empiètent pas sur la marge du haut. 

Art. 4.— Les unités de poids et de mesure sont expri-
mées selon le système métrique et les températures en 
degrés centigrades si un autre système est utilisé, les 

-, esures correspond.untes selon le système métrique ou 
en degrés centigrades sont également indiquées. 

Les densités sont exprimées en unités métriques. 

Sont utilisés : pour les autres indications physiques, 
les unités de la pratique internationale ; pour les formules 
mathématiques, les symboles généralement en usage ; 
pour les formules chimiques, les symboles, poids atomi-
ques et formules moléculaires généralement en usage. 

En règle générale, seuls les termes, signes et symboles 
techniques généralement acceptés dans le domaine con-
sidéré sont utilisés. 

Art. 5.— Il est veillé à l'uniformité de la terminologie 
et des signes employés. 

Art. 6.— Aucune feuille ne doit être gommée de façon 
excessive ni comporter de corrections, de surcharges ou 
d' interliné a,tions. 

Des dérogations sont admises si ne sont en cause ni 
l'authenticité du contenu ni les conditions nécessaires à 
une bonne reproduction. 

Section II. 
Requête, description et revendications. 

Art. 7.— La requête, la description et les revendica-
tions sont dactylographiées ou imprimées. Seuls leà sym-
boles et caractères graphiques, les formules chimiques ou 
mathématiques peuvent être manuscrits ou dessinés en 
cas de nécessité. Pour les textes dactylographiés, à l'ex-
ception de la requête, l'interligne est de un et demi. Tous 
les textes sont écrits en caractères dont les majuscules 
ont au moins 0,21 cm de haut, dans une couleur noire et 
indélébile. 

Les marges suivantes sont respectées : 

Marge du haut : 2 cm ; 
Marge de gauche : 2,5 cm ; 
Marge de droite : 2 cm ; 
Marge du bas : 2 cm. 

Art. 8.— La requête en délivrance, la description et 
les revendications ne comportent pas de dessins. 

La description et les revendications peuvent compor-
ter des formules chimiques ou mathématiques ainsi que 
des tableaux. Toutefois, des tableaux ne figurent dans 
les revendications que si l'objet de ces dernières en fait 
apparaître l'intérêt. 

Art. 9.— Les lignes de chaque feuille de la description 
et des revendications sont en principe numérotées de cinq 
en cinq, les numéros étant portés sur lé côté gauche, à 
droite de la marge. 

Art. 10.— La description ne comporte pas' de renvois 
aux revendications. 

La description et les revendications ne comportent pas 
d'appellations de fantaisie, de noms de personnes, de 
marque de fabrique, de commerce ou de service, sauf 
si ces indications sont nécessaires à l'identification d'un 
objet, produit ou document. 

Art. 11.— Les revendications, s'il en est formulé plu-
sieurs, sont numérotées de façon continue en chiffres 
arabes. 

Toute revendication qui contient toutes les caractéris-
tiques d'une autre -revendication (revendication dépen-
dante) comporte, si possible, dans le préambule, une ré-
férence à cette autre revendication et précise les carac-
téristiques additionnelles pour lesquelles la protection 
est recherchée. 

Si la demande de brevet contient des dessins, les ca-
ractéristiques techniques mentionnées dans les reven-
dications sont en principe suivies, entré parenthèses, de 
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signes de référence à ces caractéristiques si la compré-
hension de la revendication s'en trouve facilitée. Les 
signes de référence ne sauraient être interprétés comme 
une limitation de la revendication. 

Section HI. 	• 

Dessins. 

Art. 12.— La surface utile des feuilles contenant 
dessins n'excède pas 17 X 26,2 cm. 

Il n'est pas laissé de cadre autour de la surface 
de ces feuilles ou autour de leur surface utilisée. 

Les marges suivantes sont respectées : 

Marge du haut : 2,5 cm ; 
Marge de gauche : 2,5 cm ; 
Marge de droite : 1,5 cm ; 
Marge du bas : 1 cm. 
Art. 13.— Les dessins sont exécutés en lignes et traits 

durables, noirs, suffisamment denses et foncés, unifor-
mément épais et bien délimités, sans couleur ni lavis. 

Les coupes sont indiquées par des hachures qui ne doi-
vent pas nuire à une lecture facile des signes de référence 
et des lignes directrices. 

L'échelle des dessins et la clarté de leur exécution gra-
phique sont telles qu'une reproduction photographique 
effectuée avec réduction lineaire aux deux tiers per-
mette d'en distinguer sans peine tous les détails. Si, par 
exception, l'échelle figure sur un dessin, elle est repré-
sentée graphiquement. 

Les chiffres, lettres et signes de référence figurant dans 
les dessins sont simples et clairs. L'utilisation de paren-
thèses, cercles ou guillemets, en combinaison avec des 
chiffres et des lettres, est prohibée. 

Les lignes des dessins sont en principe tracées à l'aide 
d'instruments de dessin technique. 

Les éléments d'une même figure sont en proportion 
les uns des autres à moins qu'une différence de propor-
tion ne soit indispensable pour la clarté de la figure. 

La hauteur des chiffres et lettres n'est Pas inférieure 
à 0,32 cm. L'alphabet latin et, si telle est la pratique 
usuelle, l'alphabet grec sont utilisés lorsque des lettres 
figurent sur les dessins. 

Une même feuille de dessin peut contenir plusieurs fi-
gures. Lorsque des figures dessinées sur plusieurs feuilles 
sont destinées à constituer une figure d'ensemble, elles 
sont présentées de sorte que la figure d'ensemble puisse 
être composée sans que soit cachée aucune partie des 
figures qui se trouvent sur les différentes feuilles. Les dif-
férentes figures sont disposées, de préférence verticale-
ment, sur une ou plusieurs feuilles, chacune étant clai-
rement séparée des autres mais sans place perdue ; elles 
sont numérotées consécutivement en chiffres arabes, 
indépendamment de la numérotation des feuilles. 

Des signes de référence ne peuvent être utilisés pour 
les dessins que s'ils figurent dans la description et dans 
les revendications et vice versa. Les signes de référence 
des mêmes éléments sont .identiques dans toute la de-
mande. 

Les dessins ne contiennent aucun texte, à l'exception 
de courtes indications indispensables, telles que « eau », 
« vapeur », « ouvert », « fermé », « coupe suivant AB », 
et, dans le cas de shémas de circuits électriques, ,Je dia-
gramme d'installation schématiques et de diagrammes 
schématisant les étapes d'un processus, sous réserve de 
mots clés indispensables à leur intelligence. 

Art. 14.— Les schémas d'étapes de processus et les 
diagrammes sont considérés comme des dessins. 

Section IV. 

Abrégé. 

Art. 15.-- L'abrégé rappelle le titre de l'invention et 
comprend un résumé concis de ce qui est exposé dans 
la description, les revendications et les dessins. 

Le résumé indique le domaine technique auquel appar-
tient l'invention. Il est rédigé de manière à permettre une 
compréhension claire du problème technique, de l'essence 
de la solution de ce problème par le moyen de l'invention 
et de l'utilisation principale ou des utilisations principales 
de l'invention ; l'abrégé comporte, le cas échéant, la for-
mule chimique qui, parmi celles qui figurent dans la de-
mande de brevet, caractérise le mieux l'invention.. Il ne 
contient pas de déclarations relatives aux mérites ou à 
la valeur allégués de l'invention ou à ses applications 
supputées. 

L'abrégé né comporte pas plus de cent cinquante mots 
s'il est accompagné de dessins et de deux cent cinquante 
mots dans le cas contraire. 

Les dispositions des articles 7 et 8 relatives à la pré-
sentation de la description sont applicables à l'abrégé. 

Art. 16.— Si la demande de brevet comporte des des-
sins, le demandeur fournit la figure du dessin ou, excep-
tionnellement, les figures des dessins qu'il propose de 
faire publier avec l'abrégé. 

L'institut national de la propriété industrielle peut dé-
cider de publier une autre figure ou plusieurs autres fi-
gures s'il estime qu'elle caractérise ou qu'elle caracté-
risent mieux l'invention. 

Chacune des caractéristiques principales mentionnées 
dans l'abrégé et illustrées par le dessin est suivie d'un 
signe de référence entre parenthèses. 

Art. 17.— L'abrégé est rédigé de façon à constituer 
un instrument efficace de sélection dans le domaine tech-
nique en cause, notamment en permettant d'apprécier 
s'il y a lieu de consulter la demande de brevet elle-même. 

CHAPITRE II 

Autres formalités 

Section I. 

Formalités liées à la procédure de délivrance. 

Art. 18.— Le pouvoir prévu à l'article 2 du décret pré-
cité indique les nom et prénoms ou la dénomination so-
ciale, le domicile ou le siège du demandeur et du man-
dataire. Il est daté et signé du demandeur. 

Art. 19.— Si des modifications sont apportées soit au 
texte de la description ou des revendications, soit aux 
dessins, les trois exemplaires des feuilles concernées par 
les modifications sont remplacés. Ils sont accompagnés 
d'une copie dans laquelle les modifications sont mises en 
évidence. 

les dispositions de la section I du chapitre ler et, selon 
le cas, Ies dispositions des sections II ou III du même 
chapitre sont applicables aux documents de remplace-
ment. 

La remise de nouvelles feuilles n'est pas exigée en cas 
de modification de peu d'importance ne nuisant pas à la 
clarté ou à la présentation du texte. 

Art. 20.— L'autorisation de revendiquer la priorité, 
dans le cas prévu à l'article 17 (§' 2) du décret précité, 

les 

utile 
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est accompagnée dune traduction si elle est rédigée dans 
une langue étrangère autre que l'anglais ou l'allemand. 
L'autorisation est dispensée de légalisation. 

Lorsque la copie certifiée conforme prévue à l'article 
17 (§ 2) du décret précité est rédigée en langue étran-
gère, l'institut national de la propriété industrielle peut 
exiger une traduction de la partie de cette copie qui con-
tient les références prévues au premier alinéa du même 
article. 

Section II. 

Inscriptions au registre national des brevets. 

Art. 21.— Les demandes d'inscription au registre na-
tional des brevets prévues à l'article 76 du décret précité 
sont remises en quatre exemplaires et comportent 

Si la demande de brevet a été déposée avant le ler 
janvier 1969, la date et le lieu de dépôt, le numéro de 
procès-verbal de dépôt s'il s'agit d'une demande ou le 
numéro de délivrance s'il s'agit d'un brevet, et le nom 
de la demande de brevet ; 

2" Si la demande de brevet a été déposée à partir du 
ler janvier 1969, la date du dépôt, le numéro d'enregis-
trement national prévu à l'article 5 du décret précité, la 
date de publication et le nom du déposant de la demande 
de brevet ; 

3° Les nom et prénoms ou la dénomination sociale 
ainsi que l'adresse des parties à l'acte, des héritiers ou 
légataires 

4" La nature et l'étendue du droit transféré, concédé 
ou constitué ; 

5" La nature et la date de l'acte, de l'extrait ou du 
document fourni ; 

6" La-date de la demande d'inscription et la signature 
du demandeur ou du mandataire. 

L'un des exemplaires, revêtu de la mention de l'ins-
cription, est restitué au demandeur. 

Art. 22.— Les demandes d'inscription au registre na-
tional des brevets prévues à l'article 80 du décret précité 
sont remises en quatre exemplaires et comportent 

Les mentions prévues à l'article 21 ci-dessus (alinéas 
1° et 2') ; 

2° Les nom et prénoms ou la dénomination sociale 
ainsi, que l'adresse du dernier propriétaire de la demande 
de brevet ou du brevet tels qu'ils sont inscrits au registre 
national des brevets avant la demande d'inscription ; 

3" L'énoncé du changement de nom, de dénomination, 
d'adresse ou celui des rectifications d'erreurs matérielles 
concernant les inscriptions 

4" Le cas échéant, la nature et la date du document 
justificatif fourni ; 

5" La date de la demande d'inscription et la signature 
du demandeur ou du mandataire. 

L'un des exemplaires, revêtu de la mention de l'ins-
cription, est restitué au demandeur. 

Art. 23.— L'acte visé à l'article 76 (ler alinéa) du dé-
cret précité est accompagné d'une reproduction ; celle-ci 
est conservée par l'institut national de la propriété in-
dustrielle. 

Il en est de même de l'extrait prévu à l'article 76 (3e 
alinéa) du même décret. 

CHAPITRE III 
Dispositions diverses 

Art. 24.— Les dispositions du présent arrêté s'appli-
quent aux certificats utilité et aux certificats d'addition. 

Toutefob, en ce qui concerne les éertil':_nats d'utilité 
et les certificats d'addition s'y rattachant, la description, 
les revendications et les dessins ne sont fournis qu'en 
deux exemplaires. 

Art. 25.— L'arrêté du 5 décembre 1968 relatif aux mo-
dalités de dépôt des demandes de brevet d'invention et 
de certificat d'utilité et d'inscription au registre national 
des brevets est abrogé. 

Toutefois, jusqu'au ler octobre 1979, les demandes de 
brevet peuvent être présentées 'conformément aux pres-
criptions de cet arrêté. 

Art. 26.— Le directeur de l'institut national de la pro-
priété industrielle est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 19 septembre 1979. 
André GIRAUD. 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 21 septembre 1979 re-
latif aux taxes perçues en matière de brevets d'inven-
tion et de certificats d'utilité. 

Le ministre de l'industrie, le ministre de l'économie et 
le ministre du budget, 

Vu la loi n° 68-1 du 2. janvier 1968 sur les brevets 
d'invention, modifiée en dernier lieu par la loi n" .78-742 
du 13 juillet 1978 ; 

Vu la loi n° 51-444 du 19 avril 1951 créant un institut 
national de la propriété industrielle, ensemble le décret 
n" 51-1469 du. 22 décembre 1951 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'organisation de cet institut ; 

Vu l'article 46 de la loi de finances pour l'exercice 1951 
(n" 51-598 du 24 mai 1951), modifié par le décret n°. 61- . 

460 du 3 mai 1961 ; 
Vu le décret n" 79-822 du 19 septembre 1979 relatif 

aux demandes de brevet d'invention et de certificats d'uti-
lité, à la délivrance et au maintien en vigueur de ces 
titres ; 

Vu l'arrêté du 19 septembre 1979 relatif aux modalités 
de dépôt des demandes de brevet d'invention et de certi-
ficat d'utilité et d'inscription au registre national des 
brevets, 

Arrêtent : 

Article ler.— Le montant des taxes perçues en matière 
de brevets d'invention ou de certificats d'utilité est fixé 
conformément au tableau annexé au présent arrêté. 

Art. 2.— Les personnes physiques effectuant un dépôt 
de demande de brevet d'invention ou - de certificat d'addi-
tion à leur nom peuvent, sur requête, s'acquitter de la 
taxe d'établissement de l'avis documentaire dans les con-
ditions suivantes 

l' Lors du dépôt de la demande : 530 F ; 
2° A l'occasion du versement des deuxième, troisième, 

quatrième et cinquième annuités : 530 F. 

Si la demande de brevet ou de certificat d'addition est 
retirée ou si la déchéance des droits attachés à la demande 
de brevet ou au brevet délivré est publiée, les sommes 
restant à recouvrer sont immédiatement exigibles. 
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Le présent article ne s'applique ni dans le cas oià la 
procédure de l'avis documentaire est différée dans les 
conditions prévues à l'article 40 du décret n° 79-822 du 
19 septembre 1979, ni dans le cas prévu à l'article 118 
dudit décret. 

Art. 3.— La réduction des taxes prévue à l'article 107 
du décret précité est fixée à 60 p. 100. 

Art. 4.— La réduction des taxes annuelles dont béné-
ficie le titulaire d'un brevet admis au régime de la licence 
de droit conformément à l'article 66 du décret précité est 
fixée à 40 p. 100. 

Art. 5.— Les dates auxquelles les taxes prévues par le 
décret précité sont considérées comme régulièrement ac-
quittées sont déterminées ainsi qu'il suit : 

Mode de versement. 

Date de paiement. 

Date du versement des fonds 
(cachet du bureau émetteur). 

Date de réception à l'institut 
national de la propriété in-
dustrielle. 

Date de débit du compte du 
tireur (cachet du centre de 
chèques postaux). 

Date de réception à l'institut 
national de la propriété in-
dustrielle. 

Date de réception à l'institut 
national de la propriété in-
dustrielle. 

Art. 6.— Les arrêtés des 31 janvier 1969 et 27 février 
1979 sont abrogés. 

Art. 7.— Le directeur de l'institut national de la pro-
priété industrielle est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Jôurnal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1979. 

Le ministre de l'industrie, 
André GIRAUD. 

Le ministre de l'économie, 
René MONORY. 

Le ministre du budget, 
Maurice PAPON. 

TABLEAU ANNEXE 
...■»■■■1■ 

Taxes à percevoir. 

I.— Taxes pour l'obtention des brevets d'invention 
des certificats d'utilité ou de leurs certificats d'addition. 

francs 

Taxe de dépôt, d'une demande de brevet, de cer-
tificat d'utilité ou de certificat d'addition (art. 
94 du décret précité) . . . . 250 

Taxe pour établissement d'•n avis documentaire 
(art, 95 du décret précité) ..... 	. 2.650  

francs 

Taxe pour établissement d'un avis de nouveauté 
ou d'un rapport de recherche (art. 102 du décret 
précité) ......... . . 2.650  

Taxe ae droit de priorité (art. 97 du décret pré- 
cité) 	.......... 	. 	. 	60 

Surtaxe de retard pour établissement de l'avis do-
cumentaire requis tardivement (art. 96 du dé-
cret précité) 1  350 

Taxe de dépôt de nouvelles revendications entraî-
nant rapport de recherche complémentaire (art. 
98 (5") du décret. précité) , . . . 1.800 

Taxe de présentation d'une requête en poursuite 
de la procédure (art. 98 (7°) du décret précité). 

Taxe de délivrance et d'impression du fascicule de 
brevet (art. 98 (8") du décret précité) . 	. 	450 

Taxe de longueur de description et de planches 
supplémentaires de dessins (art. 98 (1°) du dé-
cret précité) : par page de description ou de 
dessin, à partir de la septième . . 

Taxe sur le nombre de revendications contenues 
dans la description soit au moment du dépôt, 
soit à la suite de modifications (art, 98 (2") du 
décret précité) : par revendication, à partir de 
la onzième . . . . . . . 60 

Taxe de rectification d'erreurs matérielles (art. 98 
(3") du décret précité) : par page de descrip-
tion ou de dessin remplacée par le requérant . 70 

Taxe de transformation de certificat d'addition en 
brevet (art. 100 du décret précité) • 	. 	60 

Taxe de dépôt de nouvelles revendications (art. 
98 (4") du décret précité) : par page . 	. 	. 	30 

Taxes de renouvellement de délai (art. 98 (6") du 
décret précité) 	...... 	. 	. 	60 

Taxe de présentation d'une revendication modifiée 
après annulation partielle (art. 103 du décret 
précité) ..... . 300 

II.— Taxes annuelles pour le maintien en vigueur 
des brevets et certificats d'utilité. 

Taxes annuelles : 

francs 

Deuxième annuité 	. 85 
Troisième annuité 	. 95 
Quatrième annuité . • 105 
Cinquième annuité 120 
Sixième annuité 	. 160 
Septième annuité 	. 225 
Huitième annuité 	. 305 
Neuvième annuité 	. 405 
Dixième annuité 	. 495 
Onzième annuité 	. 610 
Douzième annuité 	. 720 
Treizième annuité 	. 830 
Quatorzième annuité 935 
Quinzième annuité 	. 1.045 
Seizième annuité 	. 1.200 
Dix-septième annuité 1.310 
Dix-huitième annuité. 1.440 
Dix-neuvième annuité 1.600 
Vingtième annuité 	. 1.810 

Surtaxe de retard : 
De la deuxième à la dixième unité 70 
De la onzième à la vingtième annuité 140 

Paiement à vue à la caisse de 
l'agent comptable de l'insti-
tut national de la propriété 
industrielle à Paris 

Mandat-carte 

Mandat-lettre 

Chèque postal:  

Transmis directement par le 
tireur au centre qui tient 
son compte. 

Transmis par le tireur à l'ins-
titut national de la propriété 
industrielle. 

Chèque ou virement bancaire. 

Date d'effet. 
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III.— Taxes concernant le registre national des brevets. 

Taxes perçues en application de l'article 101-1, par 
inscription et par demande ou titre délivré . 	110 

Taxes perçues en application de l'article 101-2, 
par inscri iition et par demande ou titre délivré . 	45 

Taxe de délivrance de copie d'inscription portée 
sur le registre national, ou de certificat négatif : 
Dans la limite de 20 pages . 	. 	. 	. 	. 	. 	45 
(A partir de la vingt et unième page, application 

dti tarif en vigueur en matière de reproduc- 
tion de documents). 

IV.— Taxes pour la délivrance de copies ou de renseigne-
ments. 

Taxe de délivrance de copie officielle ou demande 
ou de titre délivré ou de document de priorité : 
Dans la limite de 20 pages par document . . 	45 
(A partir de la vingt et unième page, application 

du tarif en vigueur en matière de reproduc-
tion de documents). 

Taxe de délivrance d'un duplicata ou d'une attes-
tation, ou authentification d'un exemplaire de 
titre délivré . . ...... . . 22 

Taxe de délivrance d'un état sur la situation des 
taxes annuelles . 	 22 

Rectificatif au Journal officiel du 23 septembre 1979 
(N.C. 221) : page 8044, 2e colonne, tableau annexe, en 
regard de « Taxe de présentation d'une requête en pour-

, suite de la procédure (art. 98 (7') du décret précité) », 
ajouter : « 200 F ». 

	4.1M11".mi 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DECISION n 1841 SEQ du 8 novembre 1979 autorisant 
les travaux d'extraction de sable sur une partie des 
erres Otuhoi et Ahititera - Faaone PK 46,700 - com-

mune de Taiarapu Est. 

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française, 
Vu la loi n' 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-

nisation de la Polynésie française et notamment ses ar-
ticles 20 et 21 ; 

Vu les délibérations 77-142 du 29 décembre 1977 et 
78-29 du 23 février 1978, portant réglementation des car-
rières à Tahiti, Moorea et Raiatea, avec interdiction d'ex-
tractions dans les lits des rivières et les bords de mer ; 

Vu la demande de Mme Michèle Varet, reçue au service 
de l'équipement du territoire le 11 septembre 1979 ; 

Vu les avis favorables de la commune de Taiarapu Est, 
de la subdivision administrative des îles du Vent et du 
service de l'équipement du territoire ; 

En ayant délibéré en sa séance du 31 octobre 1979, 

Décide : 

Article ler.— Mme Michèle Varet est autorisée à en-
treprendre les travaux d'extraction de sable sur une par-
tie des terres Otuhoi et Ahititera Faaone PK 46,700 -
commune de Taiarapu Est, conformément au plan visé 
par le service de l'équipement le 15 octobre 1979 et sous 
ies réserves suivantes : 

1°) Avant le début des travaux : 

a) la zone d'extraction devra être matérialisée par des 
repères visibles et contrôlables à. tout moment. 

b) les éventuelles abattages d'arbres devront faire l'ob-
jet d une autorisation à solliciter auprès du service 
de l'économie rurale. 

2°) Aucune extraction ne devra être effectuée en de-
hors de la zone d'extraction et notamment à moins de 4 
mètres .des limites des propriétés voisines. 

3') Mme Michèle Varet est tenue de prendre toutes les 
précautions utiles afin d'éviter les accidents et dégâts 
que pourraient provoquer les travaux ou qui en seraient 
leur conséquence et dont elle sera civilement responsa-
ble vis-à-vis des tiers, de l'administration ou de la com-
mune de Taiarapu Est. 

4°) Le trou d'extraction sera comblé au fur et à me-
sure de l'avancement des travaux. 

50) Mme Michèle Varet fera son affaire personnelle de 
tous litiges relatifs, soit à l'origine de propriété du terrain 
concerné, soit aux éventuels droits de passage. 

Art. 2.— Le service de l'équipement est chargé du con-
trôle des travaux. 

Art. 3.— La présente autorisation valable jusqu'au 15 
mars 1981, est délivré à titre précaire et révocable sans 
indemnité dès la première réquisition de l'administration, 
notamment dans le cas où les instructions édictées ci-
dessus ne seront pas respectées. 

Papeete, le 8 novembre 1979. 

Pour le conseil de gouvernement : 

Le vice-président, 
F. SANFORD. 

Vu et rendu exécutoire, 
le 8 novembre 1979. 

Le haut-commissaire, 

Paul COUSSERAN. 

ARRETE n' 1888 BD/FSDIA du 23 novembre 1979 por- 
tant modification de la répartition des dotations du 
fonds spécial pour le développement de l'industrie et de 
l'artisanat pour l'année 1979. 

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-
nisation de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 78-113 du 27 juin 1978 portant 
création du fonds spécial pour le développement de 
l'industrie et de l'artisanat, modifiée par la délibération 
n° 78-203 du 22 décembre 1978 ; 

Vu l'arrê'é n' 1270 BD/FSDIA du G avril 1979 portant 
répartition i_1‘'s dotations du fonds spécial pour le dévelop-
pement de l'industrie et de l'artisanat pour l'année 1979 ; 

En ayant délibéré dans sa séance du 14 novembre 1979, 

Arrête 

Article 1 er.— La répartition des crédits de paiement 
1979 de la dotation 1979 du FSDIA est modifiée comme 
suit : 
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Nouvelle 
répartition 

Industrie 12.400.000 — 2.800.000 9.600.000 
Artisanat 6.400.000 + 2.800.000 9.200.000 
Secrétariat (fonctionne-

ment) 1.200.000 1.200.000 

Total 20.000.000 20.000.000 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 novembre 1979. 

Pour le conseil de gouvernement : 

Le vice-président, 
F. SANFORD. 

Arrête : 

Article ler.— Main-levée est donnée à la somme de 
12.600 FCP (Douze mille six cents francs) représentant le 
montant de l'indemnité totale due pour la parcelle de 
14 m2 à détacher de la terre Amahinatai 2 sise à Mahina 
consignée à la caisse des dépôts et consignations par dé-
cision n° 4546 TP du 8 novembre 1974. 

Art. 2.— En conséquence est autorisé le remboursement 
de la somme de 12.600 FCP aux propriétaires ci-après et 
ramenée dans la proportion de leurs droits respectifs 
savoir : 

Désignation 	 Noms des 
lie 	 propriétaires 

l'immeuble 

     

  

Ancienne 
répartition 

Virement 

 

   

     

     

Vu et rendu exécutoire, 
le .23 novembre 1979. 

Le haut-commissaire, 
Paul COUS SERAN. 

AP RETS. n" 53134 SEQ du 26 novembre 1979 portant main-
levée et autorisant le remboursement d'une indemnité 
d'expropriation consignée à la caisse de dépôt et consi-
gnations. 

Amahinatai 2 (Chemin 1) Mme Suzanne La- 
de 4 mètres) niré épouse Claude 

Pacifal héritière de 
Mine Tevaite M. 
Izal épouse Max 
Sutter 

?,) Mme Marie-Hélène 
Izal épouse Teu-
mere 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, chef du territoire, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-

nisation de la Polynésie française ; 
Vu le décret du 5 novembre 1936 réglementant l'expro-

priation pour cause d'utilité publique dans le territoire ; 
Vu l'arrêté re 3716 TP du 15 novembre 1972 ordonnant 

une enquête administrative préalable à l'utilité publique 
relative aux travaux d'élargissement de la route de la 
Pointe Vénus à Mahina ; 

Vu l'arrêté n° 203 TP du 17 janvier 1973 déclarant d'uti-
lité publique les travaux précités, ordonnant le dépôt et 
la publication des plans parcellaires des terrains concer-
nés ; 

Vu l'arrêté n° 1131 TP du 4 avril 1973 déclarant cessi-
bles immédiatement les parcelles de terre nécessaires aux 
travaux précités ; 

Vu l'ordonnance d'expropriation n° 682 du 20 juin 1973 
rendue par M. le président du tribunal civil de première 
instance de Papeete et concernant les parcelles de terre 
nécessaires aux travaux susvisés ; 

Vu le procès-verbal n" 1327 du 29 novembre 1973 de la 
commission arbitrale d'évaluation fixant les indemnités 
dues pour les parcelles expropriées ensemble l'ordonnance 
d'exécutoire et d'envoi en possession ; 

Vu l'arrêté n° 4546 TP du 8 novembre 1974 ordonnant 
le versement à la caisse' des dépôts et consignations de 
l'indemnité d'expropriation dûe pour des parcelles de terre 
nécessaires aux travaux d'élargissement de la route de la 
Pointe Vénus à Mahina ; 

Vu le jugement civil n° 839/480 du 31 mai 1978 qui a 
déterminé les droits de Mme Marie-Hélène Izal épouse 
Teumere sur le terrain exproprié, 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 novembre 1979. 

Le haut - commissaire, 

par délégation : 
Le secrétaire général, 

Michel KUHNMIINCH. 

DECISION n" 1902 TLS du 27 novembre 1979 portant 
constatation de l'indice des prix de détail à la consom-
mation familiale au ler novembre 1979 et fixation du 
salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG et 
SMAG) au ler décembre 1979. 

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française, 
Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-

nisation de la Polynésie française et notamment ses ar-
ticles 20 et 21 ; 

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant 
un code du travail dans les territoires d'outre-mer et 
spécialement son article 95 ; 

Vu l'arrêté modifié n° 3352 AE du 6 juillet 1977 abro-
geant l'arrêté n' 4177 AE du 29 décembre 1972 créant 
un nouvel indice officiel du coût de la vie et instituant 
l'indice des prix à la consommation familiale ; 

Vu l'arrêté n° 211 TLS du 18 janvier 1973 déterminant 
les modalités de fixation du salaire minimum interprofes-
sionnel garanti et notamment ses articles 2 et 3 ; 

Vu l'arrêté n° 7603 TLS du 22 décembre 1976 portant 
modification du taux de base du salaire minimum inter-
professionnel garanti des travailleurs des professions agri-
coles (SMAG) ; 
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Vu la décision n° 1724 TLS du 24 septembre 1979 por-
tant revalorisation du SMIG et du SMAG à compter du 
ler octobre 1979 ; 

Vu l'enquête effectuée par la commission paritaire de 
l'indice des prix de détail à la consommation familiale à 
la date du ler novembre 1979 ; 

Vu l'avis émis par la commission consultative du tra-
vail en sa séance du 14 novembre 1979 ; 

En ayant délibéré en séance du 21 novembre 1979, 

Décide : 

Article ler.— La valeur de l'indice des prix de détail 
à la consommation familiale, créé par l'arrêté n" 3352 AE 
du 6 juillet 1977, est constatée à : 

- 195,41 au ler juillet 1979 
- 207,30 au ler septembre 1979 
- 264,08 au ler novembre 1979 

(indice 100 au ler novembre 1972). 
Arr. 2.— Le salaire minimum interprofessionnel garanti 

(SMIG et SMAG) reste fixé â 171 F de l'heure. 
Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, publiée 

au Journal officiel de la Polynésie française et commu-
niquée partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 novembre 1979. 

Pour le conseil de gouvernement 
Le vice-président, 

F. SANFORD. 
Vu et rendu exécutoire, 
le 27 novembre 1979. 

Le haut-commissaire, 
Paul COUSSERAN. 

ARRETE ri' 1905 PLAN du 27 novembre 1979 portant mo-
dification de l'arrêté n" 1302 PLAN du 11 avril 1979 
fixant la procédure à suivre pour la préparation du Ville 
plan de développement économique et social de la Po-
lynésie française. 

Le conseil de --ouvernement de la Polynésie française, 
Vu la loi n' 77 -772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-

nisation de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1302 PLAN du 11 avril 1979 fixant la 
procédure à suivre pour la préparation du Ville plan de 
développement économique et social de la Polynésie fran-
çaise ; 

Vu l'arrêté n° 1491 PLAN du 18 juin 1979 portant mo-
dification de l'arrêté n° 1302 PLAN du 11 avril 1979 ; 

En ayant délibéré en sa séance du 21 novembre 1979, 

Arrête : 

Article ler.— L'article 4 de l'arrêté n" 1302 PLAN du 
avril 1979 est complété comme suit : 

- En ce qui concerne la composition de la commission 
de la santé, de la population, des affaires sociales et de 
l'habitat social, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, et celle de la commission de l'éducation, de la jeu-
nesse, des sports, des loisirs et de la culture, 

ajouter à la liste des membres : " la déléguée territoriale 
à la condition féminine ". 

Le reste demeure sans changement. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié selon la procédure d'urgence partout où besoin 
sera. 

Papeete, le 27 novembre 1979. 

Pour le conseil de gouvernement : 
Le vice-président, 

F. SANFORD. 
Vu et rendu exécutoire, 

le 27 novembre 1979. 

Le haut-commissaire, 
Paul COUSSERAN. 

ARRETE n" 1913 AC.DIR.INFRA du 27 novembre 1979 
étendant à l'aérodrome de Nuhu-Riva-Terre déserte 
l'application du régime des redevances passagers et des 
redevances d'atterrissage. 

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française, 
Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-

nisation de la Polynésie française et notamment son article 
21 

Vu l'arrêté nn 3333 A du 27 septembre 1973 rendant exé-
cutoire les délibérations n°' 73-36 du 5 avril 1973 et 73-95 
du 23 août 1973 de la commission permanente de l'assem-
blée territoriale relatives à la perception d'une redevance 
d'atterrissage sur les aérodromes territoriaux ; 

Vu la décision n" 279 AC.D1R.INFRA du 9 novembre 
1977 portant réglementation de la redevance passagers ; 

Vu la décision 	275 AC.DIR.INFRA du 9 novembre 
1977 fixant les taux de la redevance passagers ; 

Vu l'arrêté n" 1149 AC.DIR.INFRA du 16 février 1979 
fixant les taux de la redevance d'atterrissage 

En ayant délibéré en sa séance du 21 novembre 1979, 

Arrête : 

Article ler.— La réglementation concernant les rede-
vances passagers et les redevances d'atterrissage sera 
applicable à compter du 1er janvier 1980 sur l'aérodrome 
de Nuku-Hiva-Terre déserte. 

Art. 2.— Le directeur du service de l'aviation civile et 
le chef du service des domaines sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Papeete, le 27 novembre 1979. 

Pour le conseil de gouvernement : 

Le vice-président, 
F. SANFORD. 

Vu et rendu exécutoire, 
le 27 novembre 1979. 

Le haut-commissaire, 
Paul COUSSERAN. 
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EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc... 

DIRECTION DE LA PROTECTION CIVILE 

Par arrêté n' 5297 AC.DIR du 22 novembre 1979.— Est 
accordé à M. Gérard Leprince, ingénieur divisionnaire des 
travaux publics de l'Etat, le remboursement des sommes 
indûment précomptées sur sa rémunération au titre des 
retenues logement pour la période du ler janvier 1972 au 
28 février 1973 s'élevant à 177.749 CFP soit 9.776,19 FF. 

Par arrêté n° 5299 AC.DIR du 22 novembre 1979.— Est 
accordé à M. Robert Bouleistex, dessinateur des travaux 
publics de 1'Etat, le remboursement des sommes indûment 
précomptées sur sa rémunération au titre des retenues 
logement pour la période du ler janvier 1972 au 28 février 
1973 s'élevant à 92.351 CFP soit 5.079,30 FF. 

Par arrêté n' 1914 AC.DIR.INFRA du 27 novembre 
1979.— M. Paul Taupotini, demeurant à Hakaui (Nuku-
Hiva) est autorisé à exploiter le snack-bar de l'aérogare 
de l'aérodrome de Nuku-Hiva/Terre déserte conformément 
aux prescriptions du cahier des charges. 

Pour l'exploitation de ce snack-bar, le titulaire est auto-
risé à occuper temporairement 114 m2 de l'aérogare. 

La présente autorisation est personnelle, précaire et ré-
vocable et sera soumise aux règles édictées par le cahier 
des charges. 

CONSEIL DE GOUVERNEMENT 

Par arrêté n° 1882 SGCG du 23 novembre 1979.— Sont 
désignés nominativement pour deux ans en qualité de 
membres du conseil d'administration de l'office territorial 
de l'habitat social les représentants des organisations syn-
dicales patronales et des travailleurs désignés par arrêté 
n° 1579 OTHS du ler août 1979 : 

1 Représentants des organisations syndicales patronales : 

pour le syndicat patronal du bâtiment et des travaux 
publics de Polynésie française (S.P.B.T.P.P.F.) 
- M. Erix Tixier. 

pour le syndicat des industries de la Polynésie f ran-
çaise (S.I.P.F.) 
- M. Julien Siu. 

2 Représentants des organisations syndicales des travail-
leurs : 

pour la fédération des syndicats de Polynésie fran-
çaise (F.S.P.F.) 
- M. Charles Taufa 	 titulaire 
- M. John Tefatua Vaiho 	 suppléant. 

pour l'union des syndicats " Les syndicats autonomes 
des travailleurs de Polynésie française (US/SATPF) 
- M. Marcel Langomazino 	 titulaire 
- M. Teraiaefa Chang 	 suppléant. 

s DIRECTION DE LA PROTECTION CIVILE 

SERVICE DU CADASTRE 

Par décision n° 1907 C du 27 novembre 1979.— Mon-
sieur Christian Jacob, géomètre-expert, est agréé pour la 
rédaction des documents d'arpentage destinés à la mise à 
jour des plans cadastraux. 

Par décision n° 1908 C du 27 novembre 1979.— Mon-
sieur Pierre Tarahu, géomètre, est agréé pour la rédaction 
des documents d'arpentage destinés à la mise à jour des 
plans cadastraux. 

Par décision n° 1909 C du 27 novembre 1979.— Mon-
sieur Frédéric Maitere, géomètre, est agréé pour la ré-
daction des documents d'arpentage destinés à la mise à 
jour des plans cadastraux. 

Par décision n° 1910 C du 27 novembre 1979.— Mon-
sieur Pétard Philippe, géomètre, est agréé pour la rédaction 
des documents d'arpentage destinés à la mise à jour des 
plans cadastraux. 

Par décision n° 1911 C du 27 novembre )979.— Mon-
sieur Guion Christian, géomètre, est agréé pour la rédac-
tion des documents d'arpentage destinés à la mise à jour 
des plans cadastraux. 

Par décision n' 1912 C du 27 novembre 1979.— M. J. M. 
Brodier, géomètre, est agréé pour la rédaction des docu-
ments d'arpentage destinés à la mise à jour des plans ca-
dastraux. 

s. 

s 	* 

Par décision n" 5394 CAB.DPC du 27 novembre 1979.—
Sont déclarés admis au brevet national de secourisme les 
candidats dont les noms suivent : 

Brémond Alice, Jamet Nadia, Kautai Marie-Rose, Salmon 
Annick, Tapu Timi, Vahiatua Juanita. 

s 	s 

FONDS SPECIAL D'INVESTISSEMENT POUR 
LE DEVELOPPEMENT DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

Par arrêté n° 1891 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.— 
L'association " Pu hamanira'a taiha'a tahito a te mau tu-
puna " bénéficiera d'une subvention de 800.000 F CFP 
pour l'achat de matériel, d'outillage et de matières pre-
mières. 

La somme sera versée sur le compte ri' 24.275 Z à la 
Socrédo. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'apprécia-
tion du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n° 1892 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.—
L'association " Vaipurua de Moerai " bénéficiera d'une 
subvention de 367.000 F CFP pour l'achat de matériel, 
d'outillage et de matières premières. 

La somme sera versée sur le compte n° 24.183 W à la 
Socré do. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 
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Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'apprécia-
tion du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n° 1893 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.— 
L'association " liareporoa " bénéficiera d'une subvention 
de 470.000 F CFP pour l'achat de matériel, et d'outillage 
et de matières premières. 

La somme sera versée sur le compte n° 24.171 S à la 
Socrédo. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'apprécia-
tion du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n° 1894 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.— 
L'association " Les sculpteurs de liane " bénéficiera d'une 
subvention de 750.000 N CFP pour l'achat de matériel et 
d'outillage. 

La somme sera versée sur le compte ND 23314 L à la 
Socrédo. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'appréciation 
du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n° 1895 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.— 
L'association " ,'artisanat de Atuona " bénéticiera d'une 
subvention de 850.000 F CFP pour l'achat de matériel et 
d'outillage. 

La somme sera versée sur le compte no 1521/26744 à la 
B.I.S. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'appréciation 
du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n" 1896 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.— 
L'association " Les artisans de Hakamaii " bénéficiera 
d'une subvention de 929.220 F CFP pour l'achat de maté-
riel et d'outillage.  

La somme sera versée sur le compte n° 24929 0 à la 
Socrédo. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'appréciation 
du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n° 1897 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.— 
L'association " Turnuhau " bénéficiera d'une subvention 
de 43.900 F CFP pour l'achat de matériel et d'outillage. 

La somme sera versée sur le compte n° 23843 F à la 
Socrédo. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'appréciation 
du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n° 1898 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.-
M. Teikiahuoaitetaua Kavee bénéficiera d'une subvention 
de 52.527 F CFP pour l'achat de matériel et d'outillage. 

La somme sera versée sur le compte n° . , 19708 N à la 
Socrédo. 

La dépense correspondan‘e est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'appréciation 
du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n° 1899 BD/FSDIA du 23 novembre 1979.— 
M. Nehemia Natua bénéficiera d'une subvention de 63.243 
F CFP pour l'achat de matériel et d'outillage. 

La somme sera versée sur le compte n° 20140 V à la 
Socrédo. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération : 2/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'appréciation 
du comité de gestion du FSDIA. 

Par arrêté n ' 1904 FSIDAP du 27 novembre 1979.-
A titre d'aide aux coopératives de pêche, la coopérative 
" Tahiti Ravaa'i " de Papeete, bénéficiera : 
- de 25 % sous forme de subvention soit : 4.023.125 F 
- de 75 % sous forme d'avance *soit : 12.069.375 F 

16.092.500 F 

La dépense est imputable au FSIDAP Opération 26/79. 
Le versement sera effectué sur le compte d'attente So-
crédo n" Z 46.830 au nom de la coopérative " Tahiti Ra-
vaa'i ". 

La coopérative s'engage à respecter la convention pas-
sée avec le territoire. 

Par arrêté n° 1906 F'SDIA du 27 novembre 1979.— La 
S.A. SCEP (Société de commercialisation et d'exploitation 
du poisson) bénéficiera, pour la mise en exploitation de 
ses nouvelles méthodes de pêche (casiers/traîne) ainsi que 
pour la modification des outils de production dans les 
ateliers de Apataki, d'une avance sans intérêt, d'un mon-
tant de 1.500.000 (Un million cinq cent mitre) F CFP, rem-
boursable dans le délai d'une année. 

La somme sera versée sur le compte n" 1306183417 W 
à la banque de l'Indochine et de Suez. 

La dépense correspondante est imputable au FSDIA, 
opération 1/79. 

Les contestations pouvant surgir de l'application des 
dispositions qui précèdent seront soumises à l'appréciation 
du comité de gestion du FSDIA. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 

Tarif des impôts directs et taxes assimilées 
La brochure : 240 francs . 

Loi No 77-772 du 12 juillet 1977 
relative à l'organisation de la Polynésie française. 

Prix 150 francs 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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